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PARTIE OFFICIELLE ,1 

'i 

ACTES, DU· POUVOIR CENTRAL i; 

Contrat de travaU dc. hommes rappelés sous 

Id drapeaux 


ARRETE No 293 promutgutll!t Togo te décret du(({t 

29 avril 1939 étend(lftt aux territoires a/ricains sous 
11l{J/ldot français dlf Togo el du CmnerolU!, tes dis
positions du d4r:ret du 21 avril 1939 ayant pour 
ob;et de garrmiir aux !tommes rappelés sous tes 
drapeaux la reprise de leur contrat de travail. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,' 
OFfICIER OE LA LÊOION n'HoNNEURl 

COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de !a République au Togo; ~ 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu Je décret du ,16 avril 1924 .fixant le mode de promulga~ 
tion et de publication des te.xtes rêglemenhiires au Togo· 
et au ('..ameroun; 

Vu le déci'et dtt 29 avril 1939. étendant aux terrÎtoircs 
africains sous mandat français du Togo et du Cameroun, 
les dispositions du décret du 21 avril 1939 ayant pour objet 
de llarantir aux hommes rappelés sous Ies drapeaux ia 
reprise de leur contrat de travail; 

Vu la dépêche mi~istérielle nQ 670 en date dt! 5 mai 1939; 

ARRETE: 
ARTICLE PREM''OR. . Est promulgué dans le terri

toiredu Togo placé sous le mandat de la france, 
le décret du 29 avril 1939 susvisé. 

ART. '2. -' Le prêsent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 juin 1939. 
L. MONTAGNf:. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 
Vu 1'article 18 du 'sénatus~consulte du 3 mai 1854; 
Vu le mandat sur je Togo et le Cameroun! conféré à la 

France en exécution des articles 22 et 119 du traité de 
Versailles en date du 22 juin 1919. 

Vu les décrets du 16 avril, 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publica1ion des textes réglementaires au Togo 
ct aU Cameroun. 

Vu le décret du 21 avril 1939 ayant pour objet de garantir 
aux hommes rapp"eiés sous les drapeaux la reprise de leur 
contrat de travaîl et, notamment, son article 11 ainsi conçu: 
« Le présent décret est applicable à PAlgérie et aux colonies» ; 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

DeCRETE: 
ARTICLE PREMIER. 

21 avril 1939, ayant 
hommes rappelés sous 
leur contrat de travail, 
africains sous mandat 
Cameroun. 

1.;
Les dispositions du décret du 
pour objet de 

les drapeaux 
sont étendues 

français· du 

garantir aux 
la reprise de 
aux territoires 
Togo et du 

ART. 2. Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel de la République française, aux jour
rraux officiels des territoires du Togo et du Cameroun 
et inséré au bulletin officiel du ministère des colonies. 

fait à Paris, le 29 avril 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le minlstrc des coloflies, 

Georges Mi\ND.E:.:L::.;'_~____ 

'Décret ayollt pour ob;et de gartllltir {lUX Iibmme$ 
rappelés sous les drapeaux la reprise de leuT', 
contrat de travail. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil} ministre dé la 

défense natiouale et de la guerre, du vice~president du co"nsel1 t • 

'chargé de la coordination des services de la' présidence du 
conseil, du ministre du travail1 du garde des sceàux, ministre 
de la 
l'intéri

justicel 

eur et du 
du ministre 

ministre des 
des' finances, 
colonies; 

du ministre_ 
. 

de 

Vu le code du travail; '. 
Vu les lois du 22 novembre 1918 et du 23 juin 1921 

ga'rantissant leur travail ou leur emploi aux ·homm.es rappe~ 
lés sous les drapeaux;

Vu la loi du 19 mars lQ39 tendant à ac~order' au' gouvèruc.. 
ment des pouvoirs spéciaux; _,'. 

Le conseil des 'ministres ént~ndu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- En dehors des cas prévus par 

l'article 25 du livre le, du code de "travail, les admi- . 
nistrations publiques et les entreprises privées devront· 
garantir à chacun des membres de leur' personnel ' 
ayant un contrat de louage de services' qui aura été 
appelé sous les drapeaux en raison, soit d'un', ordre 
d'appel, soit du rappel de sa classe, soit de la 
mobilisation générale, la reprise de l'emploi qu'il 
occupait avant d'être appelé, à la condition que cette 
reprise soit possible. 

ART. 2..-:-. Pour apprécier si la reprise de l'appelé 
est possible, il sèra tenu compte· uniquement, d'une 
part, des changements profonds survenus depuis SOli 
départ dans le fonctionnement des administrations c.l! 
entreprises, par suite des destructions d'établisse
ments, modifications importantes. dans lesproèédés 
de travail, pertes de clientèle,' d'autre part, des 
maladies, blessures ou infirmités de nature à modifier 
notablemel)t l'aptitude de l'intéressé à l'emploi qu'il 
occupait avant d'avoir été appelé ou mobilisé. 

S'il est resté apte audit emploi, l'intéressé sera· 
repris aU taux normal et courant de la rémunération . 
de cet emploi dans l'établissement par référence, le, 
cas échéant, aux conventions collecti.ves de travail en . 
vigueur au moment de la reprise. 

ART. 3. Les contrats de travail à durée détermi
née, soit écrits, soit résultant d'usages locaux, repren- : 
dront, sauf l'impossibilité prévue' allX articles précé
dents, pour la durée restant en-cours au moment où 
l'intéressé a été rappelé sous les drapeaux. '. 

Toutefois, la dénonciation pourra en être faite par, 
l'intéressé, si les condition.s en sont devenues infé- . 
rieures aux conditions normales et courantes de.' 
l'emploi ou si, libéré du service, il a dû, l'employeur 
ne pouvant reprendre l'exécution du contrat, se placer 
dans une autre entreprise. 

Cette dénonciation devra être faite par lettre recom
mandée avant l'expiration du délai indiqué à l'article 7, 
paragraphe 2. .'. 

Le contrat de travail souscrit en vue de pourvoir' 
au remplacement d'un appelé dans les conditions 
fixées par l'article 1er ne sera, en aucun cas, oPpo-.; 
sable à celui-ci et ne pourra être invoqué par', 
l'employeur comme une cause d'impossibilité ou: 
d'empêchement à la reprise du contrat primitif. 

ART. 4 ....... Dans les établissements où, en vertu'; 
soit. d'un statut particulier, soit d'une convention, 
collective de travail, il existe des règles d'avancement: 
d'augmentàtion de traitements ou de salaires, ou.' 
d'allocations de primes, il en sera tenu compte aux.: 
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,. 
intéressés qui auraient, pu en bénéficier durant leur 
absence. 

ART. 5, - Tout' contrat de travail, quelles qu'en 
soient la nature et la durée, passé en vue du rem· 
placement d'un des bénéficiaires du présent décret 
expirera de pleiil droit lors de la reprise de son 
emploi par ce dernier. ' 

La préférence sera toujours accordée au contrat le 
plus ancien en daté suspendu du fait de la mobilisa
tion ou de l'appel du premier titulaire, 

ART. 6. - La preuve que la reprise du contrat est 
impossible incombe à l'employeur, ' 

Faute de cette preuve, les dommages-intérêts seront 
acq)rdésdans les conditions prévues par l'article 23 
du livre 1"' du code du travail en ce qui concèrne 
la résil,iation abu.live du contraI. 

Le privilège établi par l'article 2.101, 4e, du code 
civil, s'étendra également aux indemnités qui seraient 
allouées aux ,titulaires de contrats de durée détermi
née, 

ART. 7: .,- Les dispositions du présent décret sont 

applicables quelle que soit la durée des services 

antérieurs à l'appel sous les drapeaux et qui ont 

été suspendus de ce fait. 


Pour être valable, la demande de réintégration 
devra être notifiée à l'employeur par lettre recom
tnandée, dans le délai de quinze jours qui suivra 
la libération de l'intéressé, le terme de son hospitali
satien ou de sa convalescence, ou la date de reprise 
de la marche normale de J'établissement. 

'Lorsque la reprise des hommes rentrés dans leurs 
foyers ne pourra s'effectuer que successivement, leur 
réintégration devra, se faire d'après leur spécialité 
èt, dans 'chaque S"pécialité, d'après le rang d'ancien
neté dans l'établissement en donnant, parmi les plus 
ancierts, la préférence à ceux qui sont le plus chargés 
dé famill e, 

Ain. 8. Les employeul's qui ne se seront pas 
acquittés ,des obligations prévues par le présent décret 
seron,t punis d'une amende de 16 â 1-0<0 francs sans 
que, le, tribunal puisse admettre des circonstances atté
nuantes. 

ART: g, Dans l'industrie et le com'merce, les 
inspecteurs du travail sont, concurremment avec les 
officiers de police judiciaire, chargés d'assurer l'éxé
cutkm du présent décret dans les conditions prévues i 

parle chapitre Il (inspecteurs du travail) du titre II! 
du Iivrc Il 'du code du travail. 

ART, lo, Les dispositions du présent décret sont 
applicables: 

10 - Aux gens de fer appelés ou mobilisés dans 
les armées de terre, de mer ou de l'air; 

20 Aux personnes ayant 'fait l'objet d'un ordre 
de réquisition pour être affectées dans un établisse
ment ou service autre que celui où elles étaient 
occupées antérieurement à l'ordre susvisé_ ' 

ART, 11. Le présent décret est applicable à 
l'Algérie et aux colonies. Daas ce cas, le délai de 
notification de quinze jours prévu par l'article 7 (§ 2), 
ne commencera il courir qu'à dater du jour de l'arrivée 
de l'intéressé au port de débarquement 

'ART.. 12, Les dispositions ècs bis du 22 novem
bre 191& et du 23 juin 1921 'lui seraient contraires 
à celles du présent décret, sont abrogées, 

ART. ,13, .-: Le préscnt, décret sera soumis à la 
ratification des chambres, conformément aux disposi-' 
tions de la loi du 19 marS, 1939. ' 

ART. 14. - Le président du conseil, 'ministre de 
la défense nationale et de la guerre, le vice-président 
du conseil, chargé de la coordination des services 
de la présid~nce du conseil, le ministre du travail, 
le garde des sceaux, ministre ,<le la justice, le ministre 
des finances, le ministre 'de l'intérieur et le ministre 
des colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concernc, dc l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, 'le 21 avril 1939. 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de' la République: 
Le président du conseil, ministre 


de la défense nationale et de 

la guerre, 


Edouard DALADIER, 
Le .'ice-présid,ent du conseil, chargé de 

la coordination des services de la 
présidence du cOllSeil, 

Camille CHAUTEMPS. 
Le ministre du travail, 

Charles POMARET. 
Le garde des sceaux, mùûstre de la Înstice, 

Paul MARCHANDEAU, 
Le ministre des filiances, 

Paul REYNAUD. 
Le ·II/I'nistre de l'intérieur, 

Albert SARRAUT, 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL_ 

Propagande étrangère 

ARRETE No 294 promulglU/nt {tu T ago le décret 
du lcc mai 1939 rendant applicable au Togo et lIU 

Cameroun le décret du 21 avril 1939 tendant à 
réprimer les propagandes étmngères, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE 1..'\ LÉOION O'HONNEUl\, 

COM~\lSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les· attributions 

. et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19' septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 1er mai 1939 reudan! applicable au Togo 
et au Cameroun le décret du 21 avril 1939 tendant à 
réprimer les propagandes étrangères; 

Vu la D, M, nO 13 en date du 15 mai 1939; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri~ 

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 1er mai 1939 susvisé, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oommu
niqué et publié partout 'où besoin sera, 

Lomé, le 8 juin 1939_ 
L MONTAGNÉ, 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, le lcr mai 1939,

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
lin décret du 21 avril 1939 a réprimé les excès de 

certaines prQpagàndes étrangères. e 
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. n m'es! apparu désl(able d'étendre les dispositions 
de ce texte aux territoires sous mandat du ~ogo et du 
Cameroun. 

Tel est l'objet du projet de décret que j'ai l'honneur 
de soumettre ci-joint 'à votre ha:ute sanction. 

Je V<lUS prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom
mage de mon pvofond respect. 

Le minisire des colonies, 
Georges MANDEL. ' 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 
Sur Je rapport d'u ministre des colonies; 
Vu les mandats sur le Cameroun et le Togo confirmés 

à la-France pal" les articles 22 et 119 du traité de Versa1Ues 
en date du 28 juin 1919~ 

Vu le déeret du 21 avril 1939 tendant 1t réprimer les 
propa,gandc$ qt~angères; 

'DECRETE: 
ARTICLE ,PREMIER. Le décret du 21 avril 1939 

susvisé est ùéclaré applicable aux territoires sous 
mandat du Togo et du Cameroun. 

ART. 2, ' Le ministre des col<onies, est chargé de 
'l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Joumal officiel., de la République française, ainsi 
qu'a:ux Jourt!allx otticiels des, territoires intéressés et 
inséré au Bulleti/ officiel du ministère des colonies. 

, , ... fait à Paris, le 1" mai 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

,Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

Décret tendant à réprimer 

les propagandes étrangères. 


RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, le 21 avril 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSlDENT, 
Les eXcès de certaines propagandes qui s'exercent 

actuellement dans notre pays n'<ont pas manqué d'é
mO~lVoir l'opinion qui leur a prêté parfois des origines 
suspectes. 

Il serait inadmissible que des agents étrangers 
puissent, en t<oute liberté, se procurer, en France 
même, les m'Oyens d'influencer l'opinion par des cam
pagnes appropriées à leurs desseins. 

Une nécessité de défense nationale appelle en cette 
matière des mesures de répression immédiates. 

Tel est l'nbjet du présent décret. 
Veuillez agréer, monsieur le Président, l'h'Ommage 

de notre' profond respect, 

Le présidellt du conseil, ministre 
de tt., défense nationale et de 
lu guerre, 

Edouard DALADIER. 
i.e, vice-préside/li du, conseit, chargé 


de la coordination des services ci 

, la présidence du conseil, 


Camille CHAUTEMPS, 
Le garde ries sceaux, minislre de la iusfice, 

, Paul MARCHANDEAU. 
Le ministre de l'intérieur, 

Albert SARI!AUT., 
Le II/inistre des colonies, 

Georges MANDÈL., 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE' fRANÇAISE,' 

Sur le rapport du présideid du eonseil, minÎstre de Ja 
défense nationale et de la guerre, du vice-président du conseil, 
chargé de ta coordination des servÎces il la présidence du 
conseil, du garde des seeaux, ministre de la justice, du 
ministre de l'intérieur, du ministre des colonies; , 

Vu la lOI du 19 mars 1939 tendant à' accorder au gouverne
ment des pouvoirs spéciaux; , . - . 

Le conseil des ministres' entendu; 

'DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Quiconq'ue reçoit, de prove
nance étrangère, directemerit 'ou indirectement, sous 
quelque forme et à quelque titre que ce soit, (jes fonds 
de pP0pagande et se !.ivre à une propagande politiquè, 
est frappa d'une peine d'emprisonnement 'de six mois 
à cinq ans et d'une amende de 1.000 frs. à 10_000 frs. 

Tous moyens ayant servi à commettre l'infraction 
seront saisis; le jugement ordonnera, selon le cas; leur 
confiseati<on, suppression <ou destpucti.on.' 

Le tribunal pourra pvononcer, en outre; pour une 
durée de cin-q ans, au moiris et de dix aps au plus, 
l'interdiction de t.out ou partie des droits" civiques; , 
civils et de famille, énoncés en l'artiCle 42 du code 
pénal. ' 

ART. 2. - Quiconque- 'reçoit de l'étranger, directe
ment .ou par personne intérposée, des f.onds destinés, 
à rémunérer une opération de, pllblicité doit, dans les 
huit j.ours à compter du, payement, en faire .la déclijra
ti<on à la préfecture de son domicile et, ,à Paris, à la 
préfecture de police, sous peine d'rune amende de 100 
à 1.000 frs., sans préjudice, s'il y a lieu, des peines '" 

p,'évues à l'article l<r du présent décret." 
Un décret fixera les Conditions d'exécution du pré

sent article. ' 

ART. 3. Le présent décret sera' soumi,s à la 
ratificati<on des chambres, conformément aux disposi
tions de la loi du 19 mars 1939. 

ART. 4. -Le président du conseil" ministre ,de la 
défense nationale et de la guerre, le vice-président 
du conseil, chargé de la ooordination des services à la 
présidence du conseil, le garde des sceaux, ministre, 
de la justice, le ministre de l'intérieur et le ministre 
des colonies, sont chargés, chacun en ce qui le, con
cerne, de l'exéclltion du présent décret, qui sera 
publié aJI JoufIl,,1 officiel de la République française. 

fait à Paris"le 2,1'avril 1939. 

ALBERT, LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil" ministre 


de la d'tilense iuztionale el de 

la guerre, 


Edouard DALADIER. 

Le· vice-préside/t! da conseil, chargé 
de ü, coordination des serviœs fi ,,, 
présirleltCe da conseil, 

Camille CHAUTEMPS. 

Le garde des scetJux, "unistre de lI1: justice, 
Paul MARCliANDEAU. 

Le ministre de PintérieM, 
Albert SARRAUT. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

http:destpucti.on
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.Di'....., con.t.. le d...... aérien 

ARRETE No' 295promuigUllnt ou Togo le décret du 
2 mai. J939 portant· règlement d'administra/ion pu

. blique pour l'organisation de la défense con/re le 
d{Jnger aérien danS les terriloires d'outre-mer déJ1en
dtJItt du mifîjstère des colonies. 

LEOOlNE.RNEUR DES COLONIES, 
OPFIClfR: Of LA LÉOION p'HONNeUR:, 

CoMMISSAIRE DELA RtpuilUQUE, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les .!tributions 


et les pouvoj~ 'du Commissaire de la République ,au Togo; 

Vù le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 julllet 1937; . . 

Vu le décre\ .du .16 .vril 1924 fjxant le mode de promulg.- ·i 
tion et .·de public.tion . des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun, . 

Vu le décret du 2 m.i 1939 portant règlement d'adminis
tration publique 'pour l'orpnisation de la défense contre 

"le danger_ aérien dans les territoÎres d'outre-mer dépendant 
du· ministère des colonÎes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri


toire d!! Togo placé sous le ·mandat de la France, le 

décret du. 2 mai 1939 portant règlement d'administra

tion publique peur l'organisation de la défense contre 

le danger aérien dans les territoires d'outre-mer dé

pendant du· ministère des colonies. 


AI1.T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 8 juin 1939. 
L. MONTAONê. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris, le 2 mai 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
La loi du 11 juillet 1938 sûr l'organisation générale 

de la nation pour le temps de guerre a consacré plu
sieurs de ses articles à l'organisation de la défen.e 
contre le danger aérien. Elle a prévu-à son article 65 
que des règlements d'administration publique détermi
neraient les conditions suivant lesquelles, elle serait 
applicable aux colonies. 

D'autre part, le décret du 12 novembre 1938, le 
règlement d'administration publique du 30 janvier 
1939, ont précisé le mode de financement des dépen
ses de défense pàssive dans la métropole et les règles 
de recrutement du personnel de défense passive, ainsi 
que les ·ilroits .et les obligations de ce personnel. 

. Il nous est apparu opportun d'étendre ces diverses 
dispositions aux territoires d'outre-mer relevant du 

-département des colonies en les adaptant aUx condi
tions particulières de ces territoires. 

Enfin, les raisons qui ont c()l.1duit,dans la métropole, 
à coordonner sous une même autorité les. mesures de 
protection contre les. attaques aériennes conservent 
toute leur valeur dàns les territoires d'outre-mer. /1 
nous est apparu à cet égard qu'aux colonies, les com
mandants supérieurs des tr"upes étaient qualifiés pour 
assumer cette mission sous. la haute autorîté des chefs 
de territoires.' 

Tels sont les. buts que nous nous sommes proposés 
d'alteindre par le ·présent décret, que nous avons l'hon
neur de vous' prier, si vous en approuvez les termes, 
de vouloir bien revêtir de votre signature. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommagê 

de notre profond respect .. 


Le président du couseil, ministre 
de la déteuse nationale . 

et de la guerre, 
Edouard DALAD!E~. 

Le minis/re des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le minislre de la marille, 
C. CAMPINCtll. 

Le ministre de l'aïr; 
Ouy LA CHAMBRE. 

Le ministre des tiltOltCes, 
Paul REYNAUD. 

Le ministre des anciens combattants 

et pensîonnés, 


Champetier de RIBES. 

LE PR~SIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rapport du mÎnistrè des colonies et des ministres 


de la défense nationale et de la guerre, de la marine, de 

l'air, des finances et Eies anciens combattants et pensionnêsj 


Vu la loi sur l'organÎsation générale' de Ja nation pour le 

temps de guerre du Il juillet 1938 et .. ot.mment les arti· 

cles 6 à 12 et 65 de ladite loi; 


Vu le décret du 12 novembre 1938 pris en vertu de 1. loÎ 

du 5 octobre 1938 et relatif à la défense passive dans la 

métropole; 


Vu le règlement d'administration pubHque en date du. 

30 janvier 1939 fixant par applîcation de. l'arHde 11 de la 

loi du 11 juillet 1938) les conditions de recrutement, les 

droits et les obligatîons du personnel d) défense passive;' 


Vu le décret du 22 janvier 1936., relatif li la défense 

des colonies; . 


Vu 1.. décrets des 22 décembre 1937 et 25 mars 1938 
relatifs· à . J'organisation des mesures de protection et de 

'Sauvegarde de la population civile dans les territoires d'outre~ 
mer relevant du ministre des colonies et en Indoc~jne; 

Vu 1. loi du 31 mars 1919, ensemble les décrets du 
20 octobre 1919 et 16 avril 1932 relatifs aux juridictions
de pensions dans les colonies et au:..: _droîts à pension d'in
validité des miUtaires indigènes coloniaux; 

.'
Vu Pavis du garde des sceaux~ ministre de la justice; 
Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
TITRE PREMIER 

Organisation générale de la défense 
contre le danger aérien. 

ÀRTICLE PREMIER. - Le ministre des colonies, as
sisté du chef d'état-major général des colonies, est. 
responsable de l'organisation·· de la défense active et 
passive contre le danger aérien dans les territoires 
d'outre-mer relevant de son département; il se con
forme, à cet égard, aux directives générales qui lui 
sont données par le ministre de la défense nationale, 
secondé par le chef d'état-major général de la défense 
nationale. 

Chaque chef de territoire d'outre-mer dépendant du 
ministre des colonies est chargé de J'organisation de 
cétte même défense, conformément aux directives du 
ministre des colonies. Toutefois, dans les pays groupés 
en gouvernements généraux, ces pouvoirs appartiennent 
au gouverneur général. pour l'ensemble du territoire 
du gouvernement général. _ 

Le plande défense antiaérienne active d'un territoiJ'l! 
fait partie intégrante du plan d'ensemble de défense 
de ce. territoire ,qui est soumis à l'approbation du 
ministre des colonies~ 

Les chefs de territoires soumettent, en outre, à 
l'aDorohation rl11 mini~tri> rfP~ t"1"'\1 ....."1""'" .. ,... ......1".... "".t:..._,,~ 
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rai d~organisation de, la déf~nse passive de leur terri
toire .et lui adressent chaque année uncOI;npte rendu 
de l'état de preparation de cette défense et des me
surés . envisagées poùr- l'année suivante. 

Dan's les points sensibles dont la défense est con
fiée à: 'l'autorité militaire, cette autorité prépare le 
plall 'd'organisation de la défense passive et soumet 
toutes suggestions qu'elle juge néc~ssaires en cette 
matière. ' .' . 

ART. 2. --'. Le commandant supérieur des troupes 
est chargé, par délégation permanente du gouverneur 
général ou gouverneur de la colonie dans laquelle il 
réside, et sous son contrôle, de coordonner en tout 
temps l!!s mesures de défense antiaérienne actives et 
passives sur les tcrrilJires soumis à cette al.\torité. 

Il y est commandant de la défense antiaérienne 
active et directeur de la défense passivè. ' 

'Dans les territoires où, le chef de territoire n'a pas 
auprès de lui un officier commandant supérieur des 
troupes, ces attributions sont confiées au chef de 
territoire qui se' conforme aux directives qui lui sont 
d'onnées par le ministre des colonies et utilise le con, 
cours de l'officier commandant le détachement des 
troupes ou les milices locales. 

AllT, 3. -- Le commandant supérieur des troupes, 
commandant de la défense llJ1tiaérienne active, a auto
rité sur le commandant de l'air du territoire pour 
préparer l'entrée en jeu des forces aériennes concou
rant à cette défense. 

AnT. 4. -- L'organisation de la défense passivé 
'comporte, en d ~hors des travaux immobiliers visés 
à l'article suivant: 

Des mesures de sécurité (service de guet, diffusion 
de l'alerte, extinction des lumières, camouflage). 
. Des mesures de protection (mise à l'abri, distribu

tion de masques, mesures d'évacuation ou' de replie-' 
went, etc.). , 

Des ,mesures de seCOurs aux victimes· des bombar
dements aériens. ' 

Le directeur de la défense passive, dans le cadre du 
plan d'ensemble approuvé par le ministre des colo
nies, est responsable de l'exécution de CeS mesures. 
Il dispose, à cet effet, du concours des autorités mili
taires subordonnées, des autorités civiles locales et 
notamment municipales, ainsi que de tous les habi
tants, pour qui la préparation de la défense passive 
constitue une obligation. 

Il peut, après 'accord du chef du territoire, déléguer 
tout ou partie de ses attributions de contrôle au com
mandant de la marine, au commandant de l'air, au 
èommandant d'un point d'appui ou à un autre offi
cier. 
. Des officiers peuvent être désignés pour seconder, 

en qualité de conseillers techniques, les autorités civi
les loc,al~s dans la préparation et l'exécution des me
sureS' de' défense passive. 

AnT. 5. - Dans le caJ~ des instructions générales 
reçues du minisll;,e des colonies et dans la limite, dés 
crédits qui lui sont affectés, le chef de territoire est 
chargé de provoquer et' de coordonner les mesures 
générales ou spéciales de défense passive visant à 
diminuer la vulnérabilité des édifices publics et des 
installations diverses, commerciales ou industrielles ou 
à- usage d'habitation, Il prend notamment toutes me
sures susceptibles de. diminuer, à l'occasion de cons
tructions neuves ou de grosses transformations, les 
dangers résultant d'attaques aériennes. . 

Il règle plus spécialement, en accord avec le direc
teur de la défense passive, les questions touchant à 

" l'implantation des usines.' ou dépôts intéressant' Îa 
l défense du territoire. . 
1 Il décide, sUr avis conforme de la commission pré
1 vue à l'article suivant, les travaux, immobiliers à 

entreprendre dans ·les ,bâtiments 'des services, publics 
et, s'il y a lieu, les installations privées pour.la mise 
à l'abri de la population. . . .'. .', 

A cet effet, tOUS les propriétaires, locataires ou occu
pants d'immeubles sont tenus, sous peine des sanctions 
des alinéas 1er à 4 de l'article 31 de la loi du 11 juil
let 1938 de làisser procédér à la visite de ·Ieurs loéaux 
par les officiers ou ·.fonctionn.aires chargés de. la dé
fense passive et de laisser exécuter d'office les travaux 
par l'administration, sans pouvoir' réclamér aucune 
indemnité ni diminution de loyer en raison d~ Iri 'gêne 
causée par lesdits travaux. '. ' ' 

Toutefois, les propriétaires. pellvent. -de.ri1iInder .Â ' 
effectuer eux-mêmes ces travaux sous le contrôle ,dé . 
l'administration, 'et sauf remboursement ulfétieur dê 
ces· dépenses. " : :.' . 
. Aucune modification n,e peut être, a:pportéèl!UX 1.111.
meubles ayant fait l'objet de ces traVaux' saris' l'autorI
sation expresse du service de défense passive etSlius 
peine des sanctions précédemment indiqué ès. 

AnT, 6, -- Dans chaque territoire,une commission 
centrale de défense passive assiste le chef de territoire 
dans la préparation de toutes les mesureS inféressant 
la défense passive. . ... 

Elle est présidée par le directeur de la défense 
passive et comprend notamment des chefs des grands 
services du territoire ainsi que 'les techniciens, directe
ment intéressés à la préparation et ·à· 'l'e?Cécutioil des 
mesures concernant la défense passive. " , 

Sa composition est arrêtée par le chef de tcrritoirè 
sur proposition du directeur de la défense passive; 

La commission est convoquée sur l'ordre du chef 
de territoire ou sur l'initiative. de son président. 

AnT. 7; - Les dépenses de défense passiVe dans 
les territoires d'outre.mer dépendant de l'autorité dU 
ministre des colonies sont à ia charge de èès' terri;': , 
~~. '.

La loi de finances fixera chaque ann'lIe la mesure.. 
dans laquelle 'l'Etatpourra participe~ à ces dépens.: 

Les installations et approvisionnemt;nts' de matériels 
de défense passive réalisés paf- l'Etat avec le concours 
des territoires seront, en ce qui concerne leur entretien 
et leur conservation, à la charge oe tes derniers sallf 
participation éventuelle de l'Etat. Sous réServe': du 
droit de récupération de l'Etat, ils pourront devenir' 
propriété desdits territoires. . 

Enfin, les établissements privés et les:. entreprises 
présentant un intérêt national et public, qui seront dési
gnés par le chef de territoire, sur avis conforme de la 
commission de défense passive, devront assurer eux
mêmes la protection de leur personnel et matériel selon 
les directives et sous le contrôle du directeur de la 
ttéfense passive et assurer. la charge de ces dépenses, ' 
sauf contribution éventuelle allouée par le chef ,de 
territoire sur les crédits affectés par l'Etat à la défénse 
passive dudit territoire. . 

En cas d'inexécution des mesures ordonnées par 
l'autorité administrative, celle-ci y fait procéder d'of
fice aux frais des établissements visés dans le para
graphe précédent. 

TITRE 11 
R,ecn.tlement du persoll/lel de déjense passive. 

ART. 8. -- Pour l'exécution des mesures de défense 
passive prévues au présent décret, il sera adjoint dès 
le temps de paix aux sèrvices qui en sont directèment 
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cliargés, un persdnnel" de complémênt européen'et 
assimilé ou indigène, cpmposé notamment d'agents et 
d'ouvriers des services publics, d'engagés et de requis 
à, titre 'civil ainsi que d'hommes appartenant à des 

, formatirinsmili'taires, , " ' 

ART, 9, ,- Dès le temps de paix, certains agents' 
et ouvriers Ges services publics des territoires d'dutre· 
mer, non indispensables aux besoins des armées ou de 
la mobilisation industrielle, à l'exclusion toutefois .des 
Européens ou assimilés de la disponibilité et de la 
première réserve ainsi que des indigènes utilisés par 
les ministres des colonies, .de, la guerre, de la marine 
et de l'air, ,peuvent recevoir ,une lettre d'affectation 
pour un service, de défense, passive après approbation 
du ministre de la défense national e, 

En outre; à dater du décret de mobilisation, tout 
le personnel' titulaire ou auxiliaire appartenant à un 
serVjce public et en service dans un territoire d'outre
mer. peut être appelé à collaborer au service de dé· 
fense passive. 

Les fonctionnaires, agents ou ouvriers des services 
publics en ,fonction dans les territoires d'outre-mer, 
rémunérés par un traitement ou salaire mensuel, n'ont 
droit pour, leur emploi au titre de la défense passive 
à, aucune' remuneration supplémentaire; ceux rémll' 
nérés pour un' salaire horaire ou aux pièces auront 
droit à une allocation calculée conformément aux dis· 
'Positions de l'article l1ci·aj:>rès. 

Les, fonctionnaires, agents et ouvriers des services 
'Publiés victimes d'accidents, de blessures ou de mala
die au cours d'nn service de défense passive à quelque 
tifre qu'ils soient appelés à y participer, ont les 
mêmes droits q\le s'il s',agissait d'une invalidité résul
tant de l'exercice de ,leurs fonctions. 

Ils conservent l'intégralité de leur traitement ou 
salaire jusqu'à léur rétablissement ou jusqu'au jour 
où' ils quittent le service. 

Ar>.T. '10. '-'-, 'Les Français .ou ressortissants des deux 
s~xes, même mineurs, peuvent souscrire:à titre civil, 
en vue de participer à la défense passive, Un engage· 
ment (juiprend effet à compter de sa. signature ; 
l'engagement ést' passé' dans les conditions prévues 
'Par l'article 19 du règlement d'administration publique 
Sur l'application de la loi du 11 juillet 1938 dans les· 
territoires d'outre-mer dépendant du ministère des 
colonies, Uri arrêté du chef du territoire fixe les fonc
tions de défense passive pour lesquelles, sont reçus 
'<:es engagements. 

Les engagés 'ont droit, à moins qu'ils n' y renoncent 
,èxpressément, aux avantages pécuniaires prévus en 
faveur, des reqUIS. . . . 

ART. IL - Peuvent' être requis à titre civil, dès 
le temps de paix, et pourvus d'une lettre de service 
leur conférant une fonction de iléfense. passive selon 
leurs' aptitudes, les hommes vls,és par l'article 2J du 
règlement d'administration publique pour l'appliéation 

, de la loi du 11 juillet, 1938 dans les territoires d'outre
mer d'épendant du' ministre des colonies. 

'La réquisition est prononcée' par le chef de terri· 
toire ou son délégué;' elle peut 'avoir lieu à l'égard 
d'ulle:personne déjà requise pour un autre service, 
soùs réserve qu'il y ait 'compatibilité' avec l'exécution 
<le la première ·réquisition. . 

La rémunération des requis sera proportionnéHe au 
temps pendant lequel . ils auront été distraits de leur 
travail ou occupation habituelle et calculée sur la base 

. des vacations' horaires ou journalières dont le montant 
sera fixé, pour chaque fonction Qccupée, par un arrêté 
du chef ile territoire, soumis" il, Papprobation des mi., 

li 

:: 

1, 

ii 

i' 

1: 

Il 
' 

l,
Il 

nistres des cOlonies et des' fitiances, ,11 ne sera, toute· 
fois, dû aucune indemnité :pour les exercices et séances 
d'instruction en ,temps lie paix d'une durée inférieure 
.à quatre heures, qui auraient lieu en dehors des heures 
habituelle.s de travail. . '. . 

Les requis .appartenant aux .formations de défens'e 
passive qui auraient contracté une maladie où auraient 
été blessés du. fait et à l'occasion de leur service de 
défense passive, ou leurs ayants droit en' cas de décès, 
auront droit à la pension d'invalidité au taux de , 
soldat résultant s!lit de la loi du 31 mars 1919, soit 
du décret du 16 avril 1932, selon les règles fixées 

'par les articles 21 à ,23 du r<eglement d'administration 

publique en date du 30 janvier 1939 fixant les droitS! 

du personnel. 'de défense passive dans la métropole. 


La décision ministériel1e est susceptible de recours 

devant les juridictions de pensions instituées dans les 

territoires d'outre·mer par 'le décret' dù 2 octob,re 1919. 


Un arrêté pris par le ministre des colonies, le mi: 

nistre des finances et 'le ministre des anciens combat, 

tants et pensionnés, fixera les détails d'application ilu 

présent article. 


ART. 12. - Des formations militaires de défense 

passive peuvent être tonstituées avec des citoyens 

français des deux dernières classes libérées d'obliga· 

tions militaires en vertu de la loi de 31 mars 1928' et 

des indigènes soumis aux obligations militaires et non 

utilisés par les ministres de la guerre, de la marine 

et de l'air. ' 


Ces' hommes reçoivent à cet effe!', une affectation 

de mobilisation et restent soumis aux obligations des 

lois et règlements militaires. ' 


lis bénéficient notamment des dr"its il la solde et 

à, pension pour blessures 'et maladies contractées ou 

aggravées en service. . . 


Ils sont tenus à la discipline miiitaire,Lessauctlons ,j 

sont prononcées par l'autorité militaire dont ,ils relè
vent; ils doivent, toutefois, obéissance au.x chefs des 
services civils, à. la disposition desquels ils peuvent 
être placés. 

TITRE III 
Emploi du personnel rie défense passive 

An,. 13, - Le'personnel engagé ou requis au titre 

de la défense passive est tenu de' partici{ler en tout 

temps, de jour et de nuit,aux exercices de défense 

passive et aux séances d'instruction dont la durée 

totalè ne pourra excéder soixante·douze heures par an. 


La participation des formations militaires à ces exer

cices et séances est -.fixée par des instructions du direc

teur de. la. défense passive, 


ART. 14. 'A l'effet de vérifier l'efficacité des 

mesures de défense passive, des exercices pOllrront 

avoir lieu, à toute' époque par décision du chef de 

territoire, notamment sur la proposition du directeur 


. de la défense passive. " 
Quiconque refusera de se conformer aux mesures 


ayant pour objet des exercices de défense passiv~, ou 

s'oppose"!' à l'eXécution dc,dits exercices, sera justi

ciable des peines figurant à l'article 12 de la loi du 

11 juillet 1938 sur l'organisation gsnérale de la nation 

pour le temps de guerre, 


Ain. 15. - Les séances d'instruction sont "organi

sées, conformément aux directives du directeur de la 

d~fense passive, par les autorités militaires .ou admi


,nistrlttives subordonnées et portées d'avance à la con
naissance du, personnel des .formations de défense 
passive. 

EHes sont obligatoires .dans la limite fixée à l'arti· 

de 13 ci·dessus, 
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. En cas d'abs,ence injustifiée, il est fait application 
des sanctions prévues. par les articles 12 et 3t de la 
loi du 11 juillet 1938.. . 

ART.. 16.. -Tout le personnel de défense pàssive 
quelle que soit la catégorie à laquelle il àppartient, 
pourra être appelé·, par décision du chef de territoire, 
soit à ta mobilisation, soit' dans le cas où a été décidée 
'Pour ce territoire l'application des mesures prévues 
par le 'règlement d'administration publique, pour l'ap· 
plication de la loi du 11 juillet 1938, dans ·Ies terri
toires d'outre-mer dépendànt du ministre des colonies; 
à partir de cette convocation, il n'est plus tenu compte 
de la limitation de durée prévue à l'article 13 ci-dessus. 

ART. 17. - Le personnel de défense passive em
ployé à titre civil est' soumis aUX autorités civiles et 
inilitah;es chargées de la direction des mesures de 
'çléfense passive; il est tenu d'exécuter les ordres qui 
lui sont 'adressés sous peine de sanctions prévues par 
l'article 11 de la loi du ,Il juillet 1938, 

TITRE IV 
DispositioltS dil'erses 

ART, 18,. - Les infractions aux dispositions du 
présent. décret dans .les territoires d'outre-mer relevant 
du' ministre .des c~lonies sont jugées. par les tribunaux 
français· de ces territoires quel qUe soit le statut des 
auteurs de ees infractions. 

ART, 19. - Sont abrogés le décret du 22 décembre 
:1937 relatif à 'l'organisation des mesures de protection 
èt de sauvegarde de la population civile dans les terri
toires relevant du ministre des· colonies ainsi que le 
décret du 25 ma: 1938 relatif à l'organisation de la 
protection de la population civile en Indochine. 

ART. 20, - Dès arrêtés des chefs. de territoires 
fixeront les mesures de détail pour l'application du 
présent décret. 

. ART. 21. - Le président du conseil, ministre de la 
défense nationale et de la guerre, le ministre des 
colonies; les ministres de la marine et de l'air, le minis
tre des finances, le ministre des anciens combattants 
et pension,nés sont chargés, chacun en ce qui< le con
cerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au JourfUll off.icielde la, République française, aux 
Journaux officiels des territoires intéressés et inséré 
aux ButletiltS officiels des ministères de, I~ défense 
liationale et de la guerre et des colonies. 

fait à 'Paris, le 2 mai 1939. 
AL8ERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président dl/. conseil, .mims/re 


de la défeltSe ll<Jtionale et de 

la guerre, . 


Edouard DALADlER. 
, . 

Le minis/re des colonies, 
Georges MANDEL. 

Le'm)nislre de l~ marine, 
C, CAMPINCHI. 

Le min.islre de l'air" 
Guy 	LA CHAM8RE. 

Le ministre des finances, 
Paul 	REYNAUD. 

Le' ministre des llncleltS COll/battants 
et pensiollnés, 

Champetier de RIBES, 

Effectif du per• .,n'nel europteD . 

Police: 

ARRETE N° 200 promùlguonl al/. Togo l'orrlJté lIÜnis
tériel du 3 lIlai 1939 modifianl l'fJ!'relé ministériel 
du 17 novembre 1937 el/, ce qui concerlU! l'effectif 
du persoMe!" européen de la police au Togo: 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OrrlclE~ DE LA LÉOION -D'HONNEVR., 

COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mais 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au· Togol '. 
Vu le décret <lu 19' septembre 1936' portant réduction 

des dépenses administratives dû Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . . 

yu le décret du 16 avril 1924 fixant .le mode depromulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun i . 

Vu Farrèté ministériel du 17 -novembre '1937" fixant - les. 
effectifs du personnel européen en service au -Togo. ~ (Arrêté
de promulgation nO 665 du 23 décembre 1937); . . . 

Vu l'arrêté ministériel du 3 mai 1939 modifiant l'arrêté 
ministériel du 17 novembre 1937 en ce qui concerne le person .. 
nel européen de. ta police au Tpgo; , '.. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandàt. de la france, 
l'arrêté ministériel du 3 mai 1939sùsvisé.· 

ART. 2. - Le présent' arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 30 mai 1939. 
l. MONTAGNe 

LE MINISTRÈ DES COLONIES 
VU l'arrêté ministériel du 17 'novembre 1937, fixant les 

effectifs du personnel européen en service au Togoj 
Sur la proposition du Gouverneur Général dé", l'Afrique 

occidentale française.. Haut~Commjss~-ire de la - République 
au Togo; 

ARRETE: 
AIlTICLE PREMIER, - Les dispositions prévues pa:

l'arrêté ministériel du 17 nove~bre 1937, en .ce·. qUI 
concerne le personnel de la police au Togo sont 
annulées. 

ART. 2. L'effectif maximum par grade du per
sonnel européen de la police en service au Togo 
est fixé comme suit:' 

Commissaires et inspecteurs . ., , 2 
Commissaires-adjoints et inspecteurs-adjoints . 1 

TOTAL 3" 
fait 	à Paris, le 3 mai 1939. 

.Georges MANDEL. 

Equipement radio-électrique des aVl"". de 
transporl public 

ARRETE No 296 promulguant au Togç le décret dl/.' 
10 mai 1939 ayant pQur ooiel d'élendr.e aux 
colonies, pays de protectorat et territoire~' sous 
mandat relevant de· l'autorité du minis/re des 
colonies, les dispositions lltétropolitaines relatives à 
l'équipement· radio-électrique des avionS' de t,ailS' 
port public. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIÈS, 
OFFICIER DE LA t.SJION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE,. 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du Commissaire de la RéRublique au Togo; 
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"Vu <le . d'écret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses àdministratives du Togo, modifié par celui 
<lu 20 juillet 1937: 

Vu' le décret du 16 avr.1 1924 fixant le mode de promulga~ 
tion el de publication des textes réglementaires au Togo 
.et ...au Cameroun; 

Vu le décret du 10 mai 1939 ayant pour objet d'étendre 
aux colonies,- pays de protectorat- et territoires sous "mandat 
relevant de l'autorité du ministre des colonies) les disposi
lions métropolitaipes relatives à l'équipement radio..éledri
.que des -~vions de transport public; 

ARRETE: 
ARi:ICLE .PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du J() mai 1939 ayant pour objet d'étendre 
.aux colo,nies, pays de protectorat et territoires sous 
mandat relevant de l'autorité du ministre des colonies, 
les, dispositions métropolitaines relatives à l'équipe
ment radio-électrique des avions de transport public. 

AI\T. 2. :-Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera; 

Lomé, le 8 juin 1939, 
L. MONTAONt:. 

RAPPORT 

. Au Pré{iident de la République F fa!tçaise. 


Paris, le lQ mai 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
, Le décret du 13 décembre 1929 avait prescrit, pour 

eertaills aéronefs de transport public, l'existence à 
bord d'appareils de radio-communications et d'opéra_ 
teurs 'spécialisés. Les décrets des 28 mars 1934 et 
21 janvier 1936 avaient apporté certaines modifications 
.aux .dispositions de ce décret. 

Toutefois ces textes n'avaient pas été rendus appli
cables' aux colonies, pays de protectorat et territoireR 

. sous mandat placés sous l'autorité du ministre des 
colonies..D'une part, en effet, aux colonies, la protee
'lion radioélectrique à terre était incomplète. D'autre 
part, l'avion était un moyen de transport exceptionnel 
qu'on utilisait parfois dans des' cas d'extrême urgence 
et dont il 'convenait àlors de ne pas aggraver les 

. charges. ., 
Maintenant, au cQntraire, aux colonies, le transport 

des passagers par avions se généralise, des services 
réguliers. fonctionnent, et. nos possessions disposent 
en - général du réseau radioélectrique pour le moins 
indispensabl,e. Il s'avère donc nécessaire d'y appli
quer les dispositions métropolitaines de sécurité 
relatives à la protection radioéle'ctrique. 

C'est là l'objet du présent décret que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Veuillez agréer, monsieur le président, l'hommage 
de notre respectueux dévouement. 

Le millistre de l'{IÎr, 
Guy LA CHAMBI<E. 

Le millistre des colonies, 
Oeorges MANJ?EL. 

LE PIlÉSIOENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISÉ, 

Sur- le.~ rapport des minÎstres des colonies et de l'air~

Vu là loi du' 31 mai 1924 -relative à la navigation aérienne 
et; en particulier, son article 34; _

Vu les décrelS des 11 mai 1928 et 14 février 1930 
. rendant applicable aux colonies 'la loi du 31 mai 1924: 

i 
-i 

:1 

L 
i! 
:i 

! 

:. 
" 

Vu le décret du 9 mars 1938 relatif à la navigation aérienne 
dans ies territoires sous mandat placés sous l'autorité du 
ministre des eolonjes j , 

Vu les décrets des 13 décembre 1929, 28 mars 1934 et 
21 janvier 1936 relatifs à Finstallation et il l'exploitation 
des postes radioélectri~ues ïnstal1és pour' les besoins de 
l'aéronautique; , 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du présent 

décret s'appliquent aux aéronefs français de transport 
public ayant leur base et utilisés dans un territoire 
placé sous l'autorité du ministre des colonies. 

ART. 2. - Tout aéronef de transport publ.Ïc sus
ceptible de recevoir au moins quinze personnes, 
équipage compris, devra ê.'re muni d'appareils de 
radiotélégraphie lorsqu'il devra parcourir plus de 
HiO kilomètres sans escale ou' survoler la mer en 
s'écartant de plus de 12 kilomètres 500 de toute côte. 

Ces aéronefs devront utiliser uniquement la télé
graphie pour leurs communications; toutefois, en cas 
de nécessité, la radiotéléphonie pourra être employée 
pour assurer la sécurité de l'aéronef. 

Les appareils utilisés pour la télégraphie devront 
normalement être mis en œuvre par un membre' de 
l'équipage autre que le pilote et ....uni d'une licence 
de radiotélégraphiste de 1 r. classe. 

ART, 3, - Tout aéronef de transpod public sus· 
ceptible de recevoir plus de cinq et moins de quinze 
personnes (équipage compris) devra être muni d'ap
pareils de radiocommunications lorsqu'il devra par
courir plus de 100 kilomètres sans escale ou survoler 
la mer en s'écartant de plus de 12 kilomètres 5.00 de 
toute côte. . 

Ces appareils seront desservis par des opérateurs 
munis d'une licence de radiotélégraphiste de 2e classe, 
s'ils font de la radiotélégraphie, ou d'une licence de 
radiotéléphoniste, s'ils font de la téléphonie.· 

ART. 4. - Devra être muni d'appareils de radio
communications: 

10 - Tout aéronef de transport public susceptible 
de recevoir cinq personnes (équipage compris) ou 
moins lorsqu'il devra survoler la mer en s'écartant 
de plus de 25 kilomètres de toute côte; 

20 Tout aérOnef de transport public effectuant 
Un service périodique régulier, quels que soient son 
poids, le parcours effectué, les distances parcourues 
sans escale et le nombre de personnes transportées. 

Les appareils de radiocommunications seront des
servis dans les mêmes conditions qu'à l'article 3 ci
dessus. Toutefois, pour les aéronefs visés au para
graphe 2 du présent article qui seraient susceptibles 
de recevoir au moins quinze 'personnes, équipage 
compris, les appareils devront être desservis par des 
opérateurs munis d'une licence de radiotélégraphiste 
de 1 rc classe. 

ART. 5. - Les ministres de l'air et des colonies 
sont chargés de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au journal officiel de la République française 
et inséré au journal officiel de chaque colonie. 

Fait à Paris, le 10 mai 1939. 
ALBERT LEBRUN_ 

Par le Président de la République: 
Le ministre de l'lIir, 

Ouy LA CHAMBRE. 
Le ministre des colollies, 

Georges MANDEL. 

,) 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Cession graluite de la quinine privènllve 

ARRETE No 279 accordà"t {lUX personnels européens 
civils et militaires en. service uu Togo el à leurs 
familles la délivrance gratuite de la qulnin.e pré
ventive. ' 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D"tHONNEURl 

COMMISSAIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo ~ 
Vu le décret du 19 septembre, ,1936 'portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , 

Vu 1a circulaire ministérielle nO 14 4/5 'en date dù< 

20 mars 1939 relative à la délivrance gtatuite de la quinine 
préventive; 

Vu l'arrêté 270 du l~r mai 1933 réglem<:ntullt à nounQ 

veau le mode de cession de la quinine préventive;, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, ~ L~s européens, soit fonctionnai
res, employés ou agents contractuels, soit militaires, 
en service au Togo, recevront gratuitement des phal'" 
mades du service '"cal, pour eux et pour les membres 
de leurs familles habitant avec eux, la quinine qui 
leur est nécessaire pour l'usage à titre préventif. 

ART. 2. - "Les délivrances seront faites à raison de 
26 centigrammes de chlorydrate de quinine par per
sonne et par jour. Cette quantité sera réduite de 
moitié pour les enfants âgés de moins de 10 ans. 

ART. 3, - Les bons de quinine établis 
intéressés elix-mêmes, indiqueront la situation 
mille et, avant présentati.on 'à la pharmacie, 
avoir été soumis all visa d'tl chef de service 
circonscription qui certifiera l'exactitude des 
gnements portés, sur les bons et précisera le 

par les 
de fa" 

devr.ont 
.ou de 
rensei" 
budget 

sur lequel est rétribué l'intéressé, soit budget local 
Ou budget annexe du chemin de fer. 

ART. "4. - La délivrance de la quinine préventive 
gratuite en application des dispositions du présent 
arrêté'est mensuelle: les bons devr<lnt en conséquence 
être apportés à 1:a pharmacie li la fin de chaquernois 
pour le mois suivant et iJs seront satisfaits' dans les 
premiers jours de ce mois. , 

Les quantités de quinine délivrées seront celles 
nécessaires à 'la quinisation préventive pour un seul 
mois. 

ART"5. - La dépense sera supportée par le budget 
local pour les agents rétribués sur ce budget et par 
le budget annexe du ch,emin de fer pour ceux rétri
bués sur le budget annexe. ' 

ART. '6. - Le présent arrêté qui sera enregistré, 
,communiqué et publié part<lut où besoin sera, abroge 
toutes àisposiHons antérieures contraires, 

L~!l1é, le 30 mai 1939. 
L. MONTAGNÉ, 

. Surtaxes àè'riennes 

'ARRETE No 282 lixxmt les sur/(J,tes rtérie/tl/es. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OrrICIER DE LA. L'tOtON btHONNEUR, 

, COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE, 
, ' ' 

Vu le çi~I;et d~ 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 
.et leS. pouvoirs dJ,l CoJl'lmissaJre de la République au !ogo; 

! 
!i 
,1l' 
1 

: ~ 

:1 

i" 

1 

Vu te décret du, 19 septembre 1936 portant réduction' 
des dépenses .administratives du' Togo modifié par celui 
du 20 juillet 1937; , ' 

Vu l'arrêté du 18 octobre 1938 fÎxant les surtaxes aérien
nes; 

Vu le radiotéjégramme~irculalre nO 144 S. E. du :.n mai 
19~9 du Haut-Commissaire de la République il Dakar; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les correspondances-avion il 
destination des pays désignés au tableau ci-après 
acquittent obligatoirement au départ du Togo en sus 
des taxes postales ordinaires de toute nature, les 
surtaxes aériennes fixées comme suit: 

.... 
LaUres:. carluDEPART DU TOGO AUTRES

p,,~I...1p.qual> , 
A DESTINATION DE : OBJETSCIOB. 

. Voie aéromarilillle : 

10 -.:. Afrique- Équatoriale Fran
aise, Cameroun et colonies étran~ 

~èr~s situées· SUT le purcours 
Cotonou-Brazznviile. • .. . . . 

~ 2" - Congo Belge, . , , , 
36 

- Moy-nmbique et R~_~.~éSie 

Jlur 5gUlllm,"ëu Pir Ui IIramtnll ou 
tradlon de i ur.tm, f,.flkn h Hi IIrJlrl. 

2,
2,50 
2,

2,50 
3, 3,"":'" 

ART. 2. - Sont abrogées toutes dispositions anté
rieures contraires au présent arrêté. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présènt arrêté qui est 
rendu immédiatement exécutoire sera affiché dans les 
lieux d'usage, enregistré, communiqué et publié par
tout 'où besoin sera. 

Lomé, le 1" jui!l 1939. 
L. MONTAGNÊ, 

Inspeollon -d •• produi18 

ARRETE No 297 modifiant l'arrêté no 520 bis dri 
26 septembre 1934 portant ciJdifkatiol1 de l'inspec
tion des produits, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off1ClER DE LA LI'tOlON O'HONNEUA': 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQtIE, 
Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHqu~ au Togo; 
Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; " ' 

Vu l;arrëté nO 520 bis du 26 septembre' 1934 porlant 
codification de l'inspection des produits et tous actes ;subsé
quents; , 

Vu l'avIs de 'la société indigène de prévoyance de KJonto 
et de la chambre de commerce i . ' . 

Le conse11 d1adminlstration entendu dans Sil séa'llce du 
8 juin 1939; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEI!. L'article 52 de l'arrêté nO 52Q 
bis du 26 septembre 1934 est complét{ comme suit: 

({ Ell ce qui concerne les cafés, il est fait exception 
pour l'espèce « Niaouli» pour laquelle l'achat reste 
libre pendant t<lute l'année ». 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publie partout où besoin sera., 

Lomé, le. 8 juin 193<). 
, L.MOl'lTAGNÉ. 

http:pr�sentati.on
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Commune..Mbd~ de Lomé 

ARRETE No 301 portant règLement du c'ompte admi
nistratif de la commune mixte de Lomé pour 
l'exerCice 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER: DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE lA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et .Ies pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction 
des dépenses administratives du, Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colqnies; 

. Vu le décret du {) novembre 1929 portant Înstîtution 
des communes mj~tes au Togo, promulgué par arrêté du 
9 décembre 1929; . 

, Vu Parrêté nO 577 du 20 novembre l 932t déterminant 
le triode de constitution1 de fonctionnement, le régime admi~ 
nistratif et financier des communes mixtes du Togo, ensern

... ble tous textes Je ,modifiant ou le complétant~ 

Vu l'arrêté nO 578- du 20 novembre-1932 créant la commune 
mixte de Lomé, cl1semole tous textes fe modifiant ou le 
wmplétant; 

Vu le procès~verbal des délibérations de la commission 
municipale dë Lomé en date du 20 mai 1939i 

Le 'conseil œadministrntion entendu dans sa séance du 
. 8 juin 1939; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le compte administratif du 

budget de la commune mixte de Lomé, pour l'exerdce 
19.38 est arrêté comme suit: 

En recettes: A sept cent quatre vingt dix m~lle 
cent trente neuf francs soixante deux centimes 
(790:139.62). 

En dépenses : A cinq cent dix-neuf mille cent 
trente sept francs un centime (519.137,01), 

. laissant 	un excédent de recettes de deux cent soixante 
et onze mille deux francs soixante et Un centimes 
(271.002,61), qui sera .reporté au budget supplémen
taire de l'exercice 1939. 

ART. 2, Sont .annulés les crédits restant dis
ponibles aux divers chapitres 11 la clôture de l'exercice 
1938 et dont le montant s'élève il cellt neuf mille 
cenf . vingt hui! francs soixante neuf centimès 
( 109.128,69). 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué ct publié partout où besoin sera. 

lamé, le 8 juin 1939. 

L. MONTAGNË. 

ARRETE No 302 portant approbElüoll du blldget sup
plémentaire de la commune mixte de Lomé p(}ur 
'l'exercice 1939., 

LE' GOlJVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER . DE LA LÉGION O'HONNEUR, 

C()MMISSAIRE DE LA I{ÉPUSlIQUE, 

Vu le décret, du 2:t mars 1921 déterminant tes attributions 
et les. pouvoirs du Commissaîre de la République au Togo; 

Vu le décret dit 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Tago l modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu. le décret" du 30 décembre 1912 sur Je r':gime financier 
des co~onies; 

,1 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution des 
(;OmmUnes mixtes au Togo, promulgué par arrêté du 9 dé~ 
combre 19-29; .:J. 

Vu l'arrêté nO 577 du 20 novembre .1932, déterminant 

le mode de constitution, de fonctionnement j le régime adminis

tratif et financier des communes mixtes du Togo, ensemble 

tous texteg je modifiant ou .le complétant; 


Vu Parrêté nt) 578 du 20 novembre 1932 créant ta com

mune mixte dc Lomé; ensemble tous te:o,:tes le modifiant 

ou le complétant; 


Vu le procès~verbal des délibérations de la commission 

munlcipa~e de Lomé en date du 20 mai 1939; 


Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 

8 juin 1939; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Es. arrêté comme .suit le 


budget supplémentaire de la commune mixte de Lomé 

pour l'exercice 1939: 

.. Recettes·: A deux cent soixante douze mille huit 


cent soixante seize francs soixa·nte 'six centimes 

(272.876 frs, 66). 

Dépenses: A deux cent soixante douze mille hui! 

cent soixante seize francs soixante six centimes 

(272.876 frs, 66). 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sent 


Lomé, le 8 juin 1939. 
L. MONT AGNË . 

Circulalion routière 

ARRETE Nù 308 fixanf les heures de fa circulation 

automobile sur la route du Litim'é. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCfER DE LA LÉGION P'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE lA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses administratives du Togo, modifîé par celui 

du 20 juillet 1937; 


Vu l'arrêté nU 429 du 25 juill~t 1938 fixant !es modalités 

d'applicatlon du décret du 16 juin 1935 rendant applicable 

au territoire du Togo le décret du 21 juin 1934 portant 

réglementation pour l'usage des voies ouvertes à la circula

tion pnblique dans l'Afrique occidentale française; 


Sur la propositiON de M. l'îngénieur des ponts e( cnaus~ 

sées chef du service des travaux publics et des transports

du Togo; . 


Le conseil d/admillistration entendu dans sa sé.ance du 

8 juin 1939; . 


ARRETE: 

ARTICLE PREM1Ell. - La circulation de tous If\' 


véhicules sur la portion de route comprise entre 1"'

fourche - route du Litimé - route de PaUmé et 

le pont sur l'Ehui, se fera· ~h sens unique d'après le 

dispositif ci-après: . 


D'Atakpamé vers Badou: de °heure à 10 heutes~ 

De Badou vers Atakpamé: de 14 heures à 2(l 


. heures. 

ART. 2. - Le commandant du, cercle d'Atakpamé , 

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 'serà 

enregistré, communiqué et publié parlout où besoin 

sera. 


Lomé, le 8 jUill 1939•. · 
L.MONTAGNe:. 

http:790:139.62
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Budget annexe du C, F. T. 

P.rt!lèvemen t 

ARRETE No 310 autorisant an prélèvement sur le 

tonds de renoavellem.ent da badget MlteXe de 

l'exploi/aliolL da c1lemilL de fer et da wharf. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ol"l::1CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR! 

COMMISSAIRE DE LA RÉpu'BLlQUf, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions 


et les pouvoirs du Commissaire· de la République au T9go; 

Vu le décret du 19 septembre 1930 portant réduction 


des dépenses administratives ciu Togo, modifié par celui 

du 20 juillet 1937; 


Vu l'arrêté interministériel du 2 juHlet 1923 instituant 

un fonds de renouveHement spécial au service des: voies de 

pénétration et du wharf du Togo; 


Vu le décret du 18 février 1939 approuvant le budget 
-.. annexe de l'exploitation du chemin de fer et du wharf, pour 

l'exercice 1939~ promulgué au Togo par arrêté n'O 216 du 
24 ,avril 1939; 

Vu le rapport nO 231 du 15 mai 1939, du chef des 
services du chemin de fet et du wharf; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
.s. juin 1939; 

!. 
!

ARRETE: 

ARTICLE< PREMIER, - Est autorisé le prélèvement 


de la somme de: six cent vingt cinq mille francs, sur 

le compte du fonds de renouvellement du budget 

annexe de l'exploitation du chemin de fer et du 
 i,
whati' du Togo, afin de permettre le paiement des 

dépenses inscrites au chapitre XIII de l'exercice 1939. 


ART. 2. - Le chef du service des transports, sous

ordonnateur du budget ~nnexe et le trésorier-payeur 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu

tion du présent arrêté qui sera enregistré, publié au 

journal officiel ,du Territoire et communiqué partout 

où besoin sera. 


Lomé, le.8 juin 1939, 
L. MONTAGNË. 

Suryeillance des prix 

ARRETE No 311 modifÎunt la composition du comité :i 
de Stlrveitlance tlesprix du territoire du Togo. :' 

LE GQUVERNEUR Des COLONIES, 
OFFICIE:R DE LA lËOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtlPUBLlQUE, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

·et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 19 scptembre 1936 portant réduelion 

des dépenses administratives du Togo) modifié par -celui 
du 20 juillet 1937; 'i, 

Vu le décret du 25 août 1937 tendant il prévenîr e,t à ré~ 
primer toutes augmentations iHégitlmes des prix dans les 
tol<mies, pays de protectorat et territoires sous mandai 
dépendant du ministère des colonies autres que la Martinique, 
la Guadeloupe et la Réunion, notamment en son article 3; 

Vu l'arrêté nO 513 en date du 12 septembre 1937 portant 
composition du comité de surveillance des prix du territoire 
du 'Togo et les actes modificatifs subséquents; 

ARRETE: 
ARTICLE PReMIER, - Est modifiée com!lle suit la 

composition du comité de surveillance des prix, prévu 
par l'article 3- du décret du 25 août 1937, telle 
qu'elle résulte de l'arrêté na 513 du 12 septembre 
1937 et les actes modificatifs subséquents: 
M,· Gradassi, administrateur en chef des 
. colonies, en remplacement de M. Veuillet, • i 

administrateur· de 3< classe des colonies Président i 

M.M, Bastard, agent de la. F, A. O., en 
remplacement de M. SiauJ, agent 

, de la S, G, G. G. 
Trosselly, agent de la S, C, O. A., 

en remplacenient de M. Olieu, 
agent de la S. C, O. A. 

Philippe, receveur de l'enregistre- Membres 
ment, en remplacement de M. 
Lescellier, ehef du service des 
P. T. T. 

Fréau, adjoint 'des services civils, 
en remplacement. de M. Saint- , 
Cricq, commis principal du trésor. 1 

ART, 2. - Le 'présent arrêté sera enregistré; com
muniqué et publié partout où besoin sera. . 

. Lomé, le 12 juin 1939; 
L MONTAGNË.----=-= 

Tr.asport. administratif' 

INSTRUCTIONS No 1153 âMolLsiear l'ingéniellr d~s • 
pO/li-s et clUiassées. cllet da service des travOllX 
pabllcs et des tral/sports da Togo à Lomé . 

Eu application du décret du 26 mai 1937, j'ai ·pris 
à la date du 10 juin 1938 un arrêté na 330 régie
mentant les moyens de transports administratifs au 
Terri toire, compte tenu des dispositions stderes 
édictées par le décret précité: 

A l'usage, j'ai pu me . rendre compte que les pres
criptions de ce texte sont souvent restées lettre. morte, 
l1<;>tamment sur les points suivants; 

10 -, Utilisation des automobiles admini~tratives 
pour les besoins exclusifs de service; 

20 - Utilisation obligatoire du rail chaque fois 
que l'itinéraire est desservi par ,le chemin de fer; 

3<> - Garage unique dans chaque chef-lieu adrilinis
tratif pour tous les véhicules de la circonscription; 

40 Contrôle des sorties, de la consommation en 
carburants et lubrifiants par les ·autorités compétentes 
(notamment tenue du carnet matricule et des carnets 
de route), 

Il importe cependant que l'utilisation des. moyens. 
de transport soit contrôlée sévèrement ear. elle est 
la source de grosses dépenses pour le budget local 
nOl! seulement pour les carburants, lubrifiants et 
pièces de rechange, mais aussi par suite de l'usure' 
du matériel, trop souvent aussi hélas des accidents 
qui font supporter au Territoire des achats onéreux 
de véhicules nouveaux. 

Je tiens essentiellement à ce que les dispositions 
impératives du décret du 26. mai 1937 soient· respectées. 
Je vous prie en conséquence de reprendre l'étude de 
cette question et de me soumettre tin nouveau projet 
de réglementation qui tiendra compte notamment des 
points ci-après; , 

a) Dans tous les chefs-lieux. administratifs il ne 
doit y avoir qu'un seul garage où seront garés tous 
les véhicules qui ne .pourront sortir que sur un ordre 
de l'autorité responsable en vue d'être utilisés pour 
des besoins exclusivement administratifs. ' 

A .Lomé, le garage central comportera les annexes 
suivantes: garage annexe du. Commissariat de la 
République, de l'inspection des ~ffaires administra
tives, du service de santé, de' la mairie et des forces 
de police; . 

b) Toutes les voitures devront être munies d'un 
carnet de route à couverture verte sur lequel devront 
être portés Qbligatojrement les renseignements ci
"après: 
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10 - Numéro· de· la: voiture,. type, nombre de kilo .PERSONI\IE,L ,I,NDIGENE 
. .,mètres déîà parcouru., répllrations et pièces changées, 

y compris pneumatique;; ,et chambres à air; ACTES ,.DU POUVOIR . LOCAL20 -:; A cluique sortie: numéro de l'ordre de sortie, 

destination; ·nombre de kilomètres parcourus, quantité 

d'essence et d'huile consommée; . , 
 Amnistie_._-.é) Lé projef que vous me 'soumettrez devra eom
porter le principe sans exception du transport en . 

. J?~clas.sementehemin de fer ·des ·fonctionnaires se déplaçant pour -- '.les besoins du service suivant un itinéraire desservi 
Par arrêté n" 275 du:pal; k raU: A ce propos, il eonviendra de veiller 

,spécialement à ce que .les· horaires des trains soient 25 mai 1939. - M. Amourou Agbém'fan Virus, 
commis d'administratiQn de ,4e dasse, est reclassé, au rigouroosemeilt respectés notamment pour les longs 
point de vue exclusif ·de l'ancienneté; en qualité deparco'urs Lomé-Palimé" Lomé-Anécho et Lomé-Blitta; 


d) Ir conviendrait de prévoir que les fonctionnaires 
 commis d'administration de 3. ·c1asse pour compter 
du lor janvier 1939. ' ~effèctuant une tournée dans, le .nord du Togo seront ' 


transportés à partir de BHtta par un véhicule autolt).o
 Il conserve dans ce grade une anciennëté· de 10 mois, 
bile suffisamment spaCieux pour permettre le transport et 23 jours. " 

de plusieurs fonctionnaires à la fois. Les' programmes 

de tournées' des chefs de service par exemple seraient 
 Par arrêté na %16 du: 
combinés ,de telle manière qu'un seul voyage du, 25 mai 1939 . ..:. L'article 1'" de l'arrêté rI" 545 du
'véhicule, perinette à plusieurs fonctionnaires d'effec , 27 octobre 1934 rétrogradant M. Dovi Jonathan, fac
tuer une tournée. Il s'ensuivrait une économie très 

! te ur enregistreur de 3e classe, est abrogé. c
appréciable. ': . 

M. Davi Jonathan est rétabli dans le grade de facEn bref, je vous' demande de préparer un texte qui 
teur enregistreur de 2e' classe pour oompt"r duréponde à nos soucis d'écQnomie car plus que jamais 
l e'octobre 1929, 'aU point de vue exclusif de l'ancienle Territoire, en raison de la hausse considérable des 
neté.prix, abes6in de serrer a.u plus près ses dépenses. 

Lomé, le 16 juin 1939, 
DIVERS 

,Le ,Commissaire de la République, 
L. MONTAGNê. Affcc:ta.llon .piclale - Radiation 

Par décision en date du: 
ACTES CONCERNANT.· Le PERSONNEL 27 mai 1939 du Gouverneur, ··Commissaire de la 

République au Togo. - M. Eychenne (Raymond: 
Marie-Alexandre), sous-lieutenant de réserve d'infan

PERSONNEL EUROPEEN terie coloniale app~<!nant àla classe 1918/1924, du 
6e bureau de reerutement de la Seine, oommerçant et 

ACTES DU, POUVOIR LOCAL président de' la chambre de commerce du Togo, est 
rayé des oontrôles de l'affectation spéciale pour comp" 
ter du 18 mai 1939, date de son départ en oongé. 

Par décisiol1s des': 
. 30 mai 1939. -M. Stoll René, chef ouvrier d'art 

Affectation. 

Aosoclatlon
de 3< classe des. travaux publics. du Togoèt M. Thier

ry, silrvèillant de 4e' classe stagiaire des travaux' pu
 Par arrêté n" 289 du: 

blicso.dù Togo, sont mi.s à la disposition de M. le chef 
 6 juin 1939. - Est autorisée, dans le terri!<Oiredu 
du service des travaux publics et des transports du Togo placé sous le mandat de la france, la création 
.Togo. d'une association dite « Guen-Union » dont le siège 

est à Lomé: et Clont les buts sont d'après les staruts : 
3 juin 1939. - Le médecin lieutenant 'Lacan, mis " 'i" - d'entretenir entre ses membres des senti

proviroirement à la disposition du médecin chef de ments de cordialité, frat<!rnité et' roUd.arité; 

l'hôpital de Lomé par décision ,.n" 200 du '16 mars 
 20 ~ de porter secours pécuniaire ou autre à ses'
1 939, est nommé médecin chef des subdivisions sani membres frappés d~un malheur quelconque; 
tairês de Lomé et de Tsévié, en remplacement du 3n ~ d'aider ses membres chômeurs à trouver dumédecin' capitaine Lagardère. travail ». . 

Sont approuvés les statuts de' cette association tels 
6 juin 1939; - M. Lauqué, adjoint principal de qu'ils sont annexés au present arrêté. 

l'e classe des services civils, est. aff<!cté aux bureaux 

du, gouvernement '(bureau des finances - section de 

l'apurement). . . , .' , 
 ô Bo'••ons aJçooUquea 

M. Dantec, adjoint principal des services civils, est Par 'décision nO 420 du : 
nommé, . cumulatiVement avec ses fonctions actuelles, 12 juin 1939. - Sont a'utarisées l'importation et
président du tribunal du premie~ degré de Sok6dé. la mise en vente au Togo des boissons dénommées : 

M.de Guise Robert, adjoint des services civils de « Menthe de Bidu 200 », - " Cherry de Bidu 2()O,.,)), 
l'A. O. f.i attendu au territoire par paquebot «Brazza» - « Arii~ette de Bidu 2()0 », - " Kummel de Bidu 
du 13 juin 1939, est affecté au Cabinet du Commis 3()O», - « Whisky de Bidu 4()0 ", de la, maison p.. 
saire de lij Républi<jUe. Cazanove à Bordeaux.. 

http:blicso.d�
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, ,Camp.llue d.. "olon' 
Par arrêté nO 291 du: ! 
8 Mn 1939. - La dafu de fermeture' de la carn· 

pagne du coton dan~ les cerdes ~e Lomé, Anécho, 
Klouto et Atakpamé et la subdivison' autonome de 
Tsévié est fixée au l.c juillet 1939. 

Co .. r d·...lu. do'. Togo 

Par arrêté n" 1653 du: 
20 mai' 1939 du Gouverneur Général, Haut·Comnùs

saire de la République au Togo. - L'article 1er de 
l'arrêté n~ 4.159 du 19 décembre 1938 est rectifié 
ainsi qu'il &!Jit: ' 

Au lieu de: 
Robin Elie, 38 ans, ingénieur agronome à Atakpamé. i 

lire: 
Robin Elie, ingénieur des services techniques et 

scientifiques de l'agriculture à Atakpamé, 

Com/;ission d'examen 
1 

Par décision nD 419 du ': 
9 juin 1939. - La oommission prévue à l'article 8 1 

de l'arrêté du 21 août 1938, composée de: i 

Président: 1·
M. Sim, chef d;., service de l'enseignement; " 

!' 
Membres: 

M.M. 	Capelier, chef du secteur scolaire de Lomé; 
Caron, i!lgénieur météorologiste; 

'Trosselly, membre de la commission munici·' 
pale; , 

Mme. Siro, institutrice principale hors classe; 1. 
seréuriira le 26 juin 1939 à 7 h. 30 à l'école euro· • 
péenne de Lomé pour y faire subir les épreuves du ' 
certificat d'études primaires élémentaires. 

En.elgnem....t p .... f....lou..ct a,rle..le 

Par décision no 395, du : 
46 mal 1939. - urie commission composée ainsi 

qu'il &!Jit:, , , " , 
"M. l'administrateur en chef des colonies 

, Gradassi'... Présid&1It 
M.M. 	 Pic, administrateur des coLonks com- \ ", 

mandanf la subdivision autonome l' ,
de Tsévié, , ',' , 

Pechou~, administratoor.adjofnt des 
'colonIes commandant le cercle 

d'A..écho, Membres 
Demonio, administrateur.adjoint des 

colonies cominandant p. i. le 'cer
cie de Klouto, 

Siro, chef 'du service de l'enseigne_ 
ment, ' ~ 

Pierron, chef -de la, circonscription 
:1 
Il 

agricole du ,sud, Secrétaire 
'Se réu'nira&!Jr la convocation de 'son président à l'effet 

,",' 

d'étudier la création' d'lUne ferme-école en VIlle ~de 
l'enseignement professionnel agricole et d'adresser Il 
au Commissaire de la République toutes propositions, 
tendant à la réalisation de ce projet., ' 

Ju,tlce 'Indl'.,ae 
Par décision nO 406 <lu , 
l,·r juin 1939. :... M.,BoisSier, administrateur',ad

joint de Ir. classe des colonies, est nommé membr<:, 
titulaire du tribUnal colonial d'appel, en rempl!lcement 
de M. Pic, administrateùr, de 3. classe des, colonies. 

LllHrallo.. condlllon..elle 

Par arrêté nO< 283 du : 
3 juin 1939. Le bénéfice de la libération condi· 

tioimelle est acoordé à compter du 12, juin 1939 au 
détenu Apetovi dit Taméték<ou, né vers 1886 à Zowla· 
Kpoguédé (cercle d'Anécho) de feu Teko Ah!i et de 
feue Djédékassi, condamné à 4 ans de prioon pour 
coups et blessures volontaires par l'arrêt nO 7'6 du 
23 aont 1937 du tribunal colonial d'appel de Lomé, 

Plan de c.mp.gne de. tl'OY'ux 1940 

Commissions 
Par décision nO 41{j du : 
9 juin 1939. - Une commission composée de: 
L'ingénieur des ponts et chaussées, chef 

du service des travaux publics' et des 
transports du Togo .'. Président 

Le chef du bureau des finances, \ , 

Les commandants de cercle de Lomé, 


Anécho, Klouto et Atakpamé, 

Le chef de subdivision autOnomè de' 
Membre;; 

Tsévié, r 

'Les chefs des différents services ,du 


Territoire à Lomé,' 1 

Le chef de la subdivision' des' travaux 


publics du sud . , . 'secrétaire.rapporteur 
se réunira à Lomé dans la deuxième quinzaine de 
juillet sur la convocation de son' président. 

Les travaux de cette commission auront pour but 
d'établir uir plan de' 'campagne, de travaux neUfs et 
d'entretien, qui sera annexé au ,projet de budge~ 1940. 

Par décision n" 417 du : 
9 juin t 939. - Un.e commission composée' de ,: 
L'ingénieur des ponts et chaussées, ,chef 

du service des travaux, publics et des, 
transports du Togo' . Président, 

Le chef du bureau des finances" 

Les, commandants de cercle' de 'Sokodé 


et Mango, 

Les chefs de subdivision autonome de, 
Mèmbres 

Bassari et Lama·Kara, " 
,Les repré~entants à Sokodé des chefs 'des ~ 


différents services ,du Territoire, 

Sokodé, . ' , ' , " 


Le chef 	 de la subdivision des travaux", ' 
pUblics du nord ., . . . secrétaire.rapporteur 

se réunira à Sokodé dans la seconde quinzaine de 
juillet' rur la convocation de son président; , , 

Les travaux de' cette cOmmission auront pour but 
d'établir un plan de campagne de travaux ,l1epfs ét 
d'entretien, qui sera annexé au projet de budget 1940. 

Rôlea 
Par arrêté no m du : 
26 mai 1939. '..:, Sont approuvés, et rendus exécu

toires certains rôles de l'exerclce1939 dont ledétaiJ 
suit et qui s'élêv~nt à la 'somme de': 'deuxcent vingt 
et tin mille huit ,cent douze francs cinquante centimes. 

" 


,. 
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Nos' 

109·RP 

,110'RS 
r 1102 RP 

1 

111 RI' 

112RS 
IBRS 
114RS 

,115RS 
1l6RS 

1

,117RS 
/118RS
119 RS 
120RS 

121RS 
122RS 
123RS 

,124 RS 
1125RS 
,126 RS 
: 127 RS
i128RS 
129RS 
I»RS 
131 RS 
132RS 
133RS. ,

, i l34RP 
, , 

, 

i 
1135 RS 

136RS 
137RS 
138RS 
139RS 
140RS 
141 RS 
1,42 RP 

143RS 
144RS 
145RS 

~:~~~ 

[8RS 

AGENCE 


Lomé-ville 

Tsévié 
-

Anécho 
-

-
-
-
,
-

-. -
--


Palimé 

-
-
-


Atakpamé 
~ 

. .".,...."'.. , .. 
-


t -
-"'.' -.-

-..... 

Lama-Kara 
-


"-

-
-


-
-

-
-
-

Bassari -


, ' , 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 
, ,', 

Impôt per,sonnel et taxe additionnelle , . .',. . 

Rachat prestations contribuables plus de 10.000 frs. 

Centimes addi,tionnelsC. M.'. '. . " , 
Patentes • . : . '. '. . . . . . . . . . . 
Impôt persol)neI et taxe additionnelle . . .'. . 
Racnat prestations contribuables plus de Htooo frs. 
Armes, . . " ... , . . . ." . .. ' 
,Impôt personnel et taxe additionnelle' . 
Rachat prestations, contribuables plus de W.OOO frs. 
Armes perfectionnées . . . . . . " . . :: ". 
Racha,! prestationscon!ribtiables moins delO.OOn frs. 
Population flottante,. .'. , 
Armes perfectionnées . ' 
Armes non perfectionnées 
Patentes , ." 
Licences .' 
Bicyclettes ' . 
Taxe sur les chiens 
Impôt contribuable moins de 10.000 francs .. ; 
Rachat prestations contribuables moins de 10.ooofrs. 
Rachat prestations contribuabl~s moins de 10.000 frs. 
Population flottante . .' , . '. ' . 
Armes perfectionnées , . .,. 
Armes de traite . . .. 
Bicyclettes . . : , . .. ,... 
Impôt contribuable moins de lO,{JOO francs .. 
Ra'chat prestations contribuables moins de 10.000 ffS. 

, ,Population, flottante. .' . '-. 

Patentes ' . 


'Licencès 
Armes perfectionnées 
Armes non perfectionnées 
Bicyclettes 
Impôt personnel et taxe additionnelle 
Rachat prestations contribuables plus de 10.000 frs. 
Armes perfectionnées . .'. " . . . . . . . 
Impôt contribuable moins de 10.000 francs . . . 

, Rachat prestations contribuables moins de 10.0oofrs. 
Arnfes perfectionnées . . . . . . '. . 
'Impôt contribuable' moins' de 10.,000 francs 
Rachat prestations contribuables moins de 1,0.000 ffS. 
Patentes 
Armes perfectionnées . 
Armes \Jon perfectio'nnées 
Bicyclettes . . . . . . . . . 
Impôt personnel et taxe additionnelle . 

, Rachat prestations contribuables plus de 10.000 frs. 
Armes perfectionnées . . . . . . . . . . . 
Impôt contribuable moins de 10.000 francs . . . 
'Impôt contribuable moins de 10.000 francs . . . 
Rachat prestations contribuables moins de 1O.OOO~rs. 
Population flottante • . 
Patentes . , 
Bicyclettes 

TOTAL 

, ',' . .... : 

MONTANT' TOTAL 

37.'1-00,50 
4-"'40,
1.299,50 43.140,

" 5.92.5,-:. , 5.925,
1.533,50, 

240,-' 
20,~ 1.793;50 

6 . .909, " 

'720,
120, ' '7.749,

" 3.2::;0, 3.350,-
200, 200,

, 340.-: 3-40,.:.1 
2.703, 2.703-;"'-' 

IM50, 16.550,
400,- , 400,

16.980; 16.980,
20,-")· 20,-" 

'225,
35, 260,~ 

.11.302, 11.302,
,300, 300,-
:40,~ 40,

14.296,~ 14.296,~ .. 
2.850,-- .. 2.850,

13.596, 13.596,
2.080, 2.080,
1.650, L650, ,', 

39..950, 39.950,
800 800,
400';- 400,
56,  56, 

360, 360,~ , 
4.342,50 

160,-
6(},c 4.562,50 

545,"
120,
80,  745,~ ,i 

3.315,-, 3;315,
1.900,-, , 1.900;
3.000, 3.800,

80,  80, 1 
13, 8, 

795- , 795,-,1 
1.22?,

HiO,-' 
40,-' 1.425, 1 

60, 60,
14.004, 14.604,
2.087,50 2.087,50 

600,
320,_ 

600,...,.
320,- , 

l' 

42O;~ , 420,
..:....:.....:....:..............:....:...-1---..:....:...-1 

221.812,50 221.812,50 
, 1 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée au 26 mai 1939, 

. , 



- - -• 


JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 16 juin 1939272 

, 

's."tt publlqu. Par arrêté no 286 du : 

Par arrêté nO 2&5 du : 
3 juin '1$39.- Les navires en provenance de Kéta 

seront considérés comme suspects et mis' en sürve!l
3 jùin 1.939. - Le cercle de Lomé est placé 

le régime du danger imminent. 
sous lance sanitaire. 

Les passagers débarqués à Lomé seront sQumis à la 
Les voyageurs provenant de la Oold-Coast entrant visite médicale pendant une période de 6' joùrs à 

au Togo, seront mis sous le régime de passeport compter du jour de débarquement. " 
s,anttaire comportant les mesures sanitaires suivantes: Aucune communication avec la terre ne pourra avoir 

Aucune entrée ou 'sortie du Territoire ne sera lieu de nuit (entre 1& h. et 6 h. du matin). Aucun 
pennise entre 18 heures et 6 heures du matin. travail d'embarquement, ou de débarqueme!lt ne sera 

Chaque voyageur indigène sera soumis à un examen 
médical sommaire (prise de température) au passage 
de la frontière et muni d'un passeport sanitaire. 

Les passagers européens et assimilés seront munis 
d'un passeport sanitaire ~t soumis à une visite sani
taire quotidienne pendant six jours. Si l'autorité 
sanitaire le juge nécessaire, ils pourront être mis en 
observation sous grillage ou sous moustiquaire, soit 
dans une formation sanitaire" soit à domicile. 

i 

effectué de nuit. . 
Si le navire emploie des manœuvres Togolais (krou

mens) pour le travail de déchargement et 'de charge
ment, à son bord, ces manœuvres, devront ne, jamais 
quitter le navire pendant toute la durée dlls.éjour en 
rade. Le fravail terminé, les manœuvres seront débar
qués de jour et mis en surveillance au Lazaret pendant 
une période de 6 jours .à compter de l'arrivée du 
navire. , , 

Seuls seront autorisés à monter à pord de'.6 h.· à 
Les passagers indigènes subiront, avant de pour 18 heures: 

suivre leur voyage dans le territoire, une mise en 10 - Le médecin arraisonneur, agent principal de la 
observation sanitaire de six jours par les soins du santé. " " 
médecin de la circonscription sanitaire d'accès. au 20 Le directeur de la santé. 
Territoire. 30 - L'agent de la Compagnie. 

La désinsectisation des marchandises ou bagages 40 A l'arrivée du navire, l'irispecteur de la sûreté. 
de tous les voyageurs pourra 'être, au besoin, prescrite 50 - Le, chef du service des douanes. 
et opérée par les soins des autorités sanitaires. Ces personnes ne devront en aucun càs être ,accomc 

pagnées de leur secrétaire ou commis.' 

Prix de gros de dlver••• ·marchandis•• 
,.'" , " .r -

18 Mal:l9 20 ••'''''9 27 Ma'39 Il 
: 

, Far ine de consommation 100 kgs. 316, 316.' 316,Paris· · _.Avnines 86, 75,91.75· · · -

Seig1e'S' de Beauce (départ) - 107,50 106,50-
Orge de Beauce (départ) .. - 94.!!8. 88,,--1· 
Mais Indochine . 123,~ ,Marseille 126,25- 126,75 

, Pommes de terre~ EsterIing . Paris 73," 72, 90,-1. 
Riz , Saigon n'" Le Havre 137,50 139.60138,50" · 
PAtes alimentaires, 1~Ç choix Lyon 615,610,610,

\ l' qualité', L. lill,U, kg. 11,90 ,Il.7010,90, Bœu f , 1 2'  qualité 10.7,0 '10.50- 9,80-· · 
. ) 1" --:- quàlité . 17. 16,401- 16.90, Vea u · 

2' - qualité. 18.2016,10 14,60 1--· 
19.90 .20,1019,70qualité. --Mouton , 1 1" 

16,50 16.20116,102' - qualité ' --· · · · 
14. 14,0- 1 13.58-'11' qualité. . -Por,0 · 

13.14 :13.14,12.58. 2" - qualîtt' . --· 
Vin ronge, Béziers 9" · . '- , ~, d.gr! hIC"L· -· 16,15-

Ch. rente, Poitou Paris kg. 21.46Beurres .) 21.03 ,21.27 i
Normanô.e, (centr.) - 20,75 ,· 20,9020.531Comté . -- 12,90 12,25112,42Fromages. · . , Port-salut - 10,50 9.50 i· ,  10,83· 

Huile arachidè" supérieùre Marseille 557,50 : 100 kgs. 547.50· 540,· · 
Huile d'olivé Tunisie 

~ " - -- --· · 1 

·1 Blanc n' 3 , Paris 369, 364.- i- :\61,50Sucre .. · · · 
Raffiné Lyon 637,60 :667.60637.50 

. Caf .é Santos good â l'entrepôt 2,30,227.75Le HAvré 50 kg•. 2~8.50 1· 
Cacao CÔte d'l'voire li l'entrepôt. 192, 192,- ,192.--· 
Fon te de moulage n" 3 . . . 626,75 626,75 : B... Lo.gwy 626.75la tonne· · ·' 

Aci~ cs ma rchands 169,70JOO kgs, 1'69,70" 169,70 1Paris· · 
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-15 Mal 39 ~o Mai 39127 Ma' 391 
'. 

Cuivre en lingots Le Hâvre 
Etain'Détroits . · . -
Plomb, marques ordinaires -
Zinc•.bonnes marques. • L. HI....ufj,i. 
.Houillé; tout venant ind,istriel 30/35 Nord 
'Coton nnléricaÎn·, . Le HAvre 
Laine pè'ignéc ·'.' · · . Roubaix 
Lin. de Russie C. A, F. ports français , 
Cilanne indigène, Anjou, Sarthe • 
Jute First inark, C. A. F. ports français.' . 
Soie grège Cévennes ..' . .. · " 

. 
Lyon 

Peaux de 
bœufs 

'\ 
( 

Bœufs moyens . 
Rio de Janeiro, salés 

Paris 
Le Hâvre 

Cuirs à seillelle . Paris 
. Suif.indigène. , .. -

1. Alcool <!én~turé . · . -, 
1 Carbonate de soude '. 

" . · -
Nitrate de soude synthétique. Dunkerque 
Benzol . . . . . , Paris 

Boi .• de ) Sapin madrier -
ch~\rpente Chêne. -

Caoutchouc . . . " -
Savon blanc extra 72% · . Marseille 
Sulfate de cuivre 
Ciment Portlan'd artificiel. 

Bordeaux 
Dipart ..i., 
.... 

100 kgrs. 

-
-

la ton'ne 

50 kgs. 


kg. 

100 kgs. 


i· 
-

kg. 

50 kgs. 


kg. 

100 kgs. 


hectolitre 

. 100 kgs. 

-
-

le mètre 

le m3, 


kg. 

100 kg•. 


la tonne 

996,
4.793,

344,
338,50 
184,85 
450,

34,90 
15,49 

712,50 
5~8,-

227,51; 
311,1.3 
245,
41;

267,50 
380,
100 -,. 
133,
294.15 
10,

670,
13,90 

335,
295,
307,60 

981,
4,798,

339,50 
333,
184,85 
469,
34,80 

·1.551,~ 

712,60 
527,
229,50 
311,13 
245,
41,

280,
380,
100,
133,
294,15 
10,

670.
14,05 

336,
296,
307,60 

994,
4.804;

344,50 
342,
184;85 
'453,"

34,5() 
1.590,91 

719,70 
503,03 
232,50 
324,82 
245,

41,50 
285,35 
380,

,
100,-. 
134,5() 
297,12 

10,10 
676,77 
14.25 

335,
295,
307,60 

li 	 Par arrêté nO 305 du : 
8 juin 1939, - Est attribué définitivement en toutePARTIE NON OFFICIELLE 

propriété à la Société « The United Africa Company 
AVIS ET COMMUNICATIONS 1:

1 Ltd » ayant son siège social à Londres, Unilever
, 	 House, un terrain domanial de la surface de 12 ares, 

situé à Blitta, cercle d'Atakpamé et faisant l'objetCours "f/lclel cleo changeJi 
nQdu titre foncier 136 du territoire du Togo, 

._~_. _" e.__ 
25 mai 1939 Par arrêté nO 306 du : 


Lîvr~ sterling. 176,73§ 
 8 juin 1939. Le lot no 41 du lotissement de 
Donar '. , 37,735 « Ahanoukopé » il Lomé, est attribué définitivement 
Mark • 15,15 en toute propriété au sieur Daniel Lokossou, profes

sion de tailleur, demeurant à Lomé, aux charges 'et Belga 	 6,423/,• conditions stipulées dans le cahier spécial il ce lotisse
ment et moyennant le prix de six cents francs payable 

. Franc suisse 	 8,493(, 

dans le délai. de une année à compter de la date du 
présent arrêté, 

OOMAINES 

~~~. _._Terrains domaniaux 
Pa,' arrêté nO 307 du : . 


Par an;êté nO 303 du: . 
 8 juin 1939. - Est attribué définitivement en toute 
8 juin 1939. - La Société Indigène de Prévoyance propriété à M. Eychenlle Raymond, commerçant il 

de Lomé est autorisée à occuper provisoirement et à Lomé, un terrain domanial de la surface de 9 ares, 
ses risques et périls, huit parcelles de terrain doma situé à Mango, cercie dudit, et faisant l'objet du titre 
nial d'une superficie totale de 46 ares, formant les foncier no 91 du territoire du Togo. 
parce]!es St, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 du lotissement 
d'Ahanoukopé en bordure de la l'oie-ferrée. . ,. Avis de demande d'immatriculation 

Ce permis d'occupation est accordé auX conditions ! 

fixées par le. cahier ·des charges annexé au pr'ésent au Hure/onder d/l ferritoire du Togo 
.~\rrêté. ' ., .. " 

Toutes personnes interessées sont adlnises il former op
posilion a la J)t'ésente immatriculation, éu mal"s. du 
~onser'lateur soussigné, _dans le d~l~i de trois mois, fi 

" Par 	~rrêté nO 304 d~"':"-
8 	 juin 1939. ~ Est attribué définitivement en compter de j'affiChage du present avis, qui aura Heu I"ces.. 

~oute 	propriété à la société anglaise « JOHN. WALK samment en l'~uditoire du trlbu"al ci..,)' da première ~n$~ 
DEN » and. Co Ud, dont le' siège est à Manchester tance de Lomé. ' 

(Londres), un 'terrain" domanial de la surface de 14 ares SUÎl'ant réquisition, no 1096, déposée le 12' juin 193922 centiares,' situé il Anié, cercle" d'Atakpamé et fai~arif 10 -	 la dame Djenagnan (alias R:égina), 20-1a damel'objet du titJ:é foncier n". 100, du cercle d'Atakpamé .. Confort Am"vie, ·toutes deux, profession de rev~n-
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deuses, demellrant et domiciliées à Lomé, ayant capa
cité suffisante aux fins des présentes, comme proprié
taires indivises, ont demandé l'immatriculation au livre 
foncier du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti; consistant en un terrain affectant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une 'contenance totale: 
de 9 ares 29 centiares, situé à Lomé, quartier no 7, 
commune mixle de Lomé (cerde de Lomé) et borné 
au nord par l'avenue des Alliés, à l'est par lerrain. à 
Kudawoo, au sud par les héritiers de John Afola 
Apaloo, à l'ouest par une rue non dénommée ; elles 
déclarent que ledit immeuble leur provient d'un legs 
fait en leur faveur par feu Jonathan A. Blagodji (alias 
BlagoOgee) de son vivant commerçant à Lomé; la vali- ! 

dité dudit legs a été reconnue par une délibération de 
l'assemblée familiale des héritiers légitimes de feu 
JoOnathan A. Blagodji ,alias, Blag<Jgee), enfin que 
l'immeuble dont il s'agit était inscrit au nom de ce 
dernier au Grundbuch de Lomé Vol. Il feuillet no 
124, et n'est, à leur connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Le conservateur de la propriété foncière, 
PHILIPPE. 

Avis de b,,~nage (2<) 

Toutss personnes Intéressées 60111 Inyltées A y asstsler 
ou A a-y 'aire représenter par un mandat~lre nanH d'un 

pouvoir régulier.' 


Le jeudi 13 jumet 1939 à huit heures, il ~ra pro

cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 

à Anécho, quartier Kpotà, cercle d'Anécho, consistant 

en un terrain urb,,:n, bâti, ayant la forme d'un trapé

zoïdale, sur lequel est édifiée une maison d'habitation, 

d'une contenance de 9 ares 58 centiares, et borné au 


'nord par la voie-ferrée Lomé-Anécho, au sud et à 
l'ouest par des rues nOl! dénommées, à l'est par un 
terrain domanial; dont l'immatriculation a été deman
dée par le sieur Bernard Akouetey, instituteur, domi

, cilié à Anécho, demeurant à Ahépé-Apèdomé, agissant 
en son nom personnel suivant réquisition du Il février 
1939, nO 1089, ", 

i 
Avis de bornage :,,1 

Le mercredi 19 juillet 1939 à huit heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Agou-Oare, cercle de Klouto, consistant en un terrain 
urbain, bâti, ayant la forme d'un quadrilatère irrégu
lier sur lequel se trouvent édifiées diverses construc-. 'i 
tions en briques recouvertes de tôles à usage d'habi
tation, de magasins et de oommuns; d'une contenance 
de 16 aresSO centiares, et borné aU nord par l'emprise 
du chemin de fer, en face de l'embranchement de la ,1 

1gare, à l'est par une roùte non dénommée, au sud et 1.
à l'ouest par Frantz Vouko; dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Viale Raymond, profes
sioll d'avocat défenseur, près la cour d'appel de 
l'A. O. F. domicilié à Lomé, agissant en qualité de 
mandataire des consorts Atakpah, suivant réquisition 
du 13 avril 1939, nO 1091. 

Le mercredi 19 juillet 1939 à dix heures, il sera ! 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé. 
à Agou, cercle de 'Klouto, consistant en un terrain 
rural, non bâti, ayant la forme d'un polygone irré
gulier complanté de cacaoyers et de diverses autres 
essences; d'une contenance de 3 ha. 23 centiares, 
connu sous le nom de Akpotonou et borné au nord 
par terrain à Tsotsou, à l'est. par terrains à Titus, 

-

au sud par terrain à Fiognon, et à l'ouest, par le 
ruisseau Akpotonou; dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Viale Raymond, profession 
d'avocat défenseur, près la cour d'appel de l'A. 0, F. 
domicilié à Lomé, agissant en qualité de mandataire 
des consorts Atakpah, suivant réquisitiori du 13 avrIl 
1939, no W92. 

Le mardi 18 juillet 1939 à huit heures; il" Sere. 
procédéau bornage contradictoire d'un'immeuble situé 
à PaUmé, cercle de KloutoO, consistant en .un lerrain. 
rural, ayant la forme irrégulière; d'une contenance' ile 
63 ares 20 centiares, et borné au nord par terrain à 
Nyaouvé, à l'est par' Akakpo Oidigidi, àu sud 'par 
terrain au requérant et au sud-ouest par terrain au 
requérant; dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Awedoe Kpetoe Emile, acheteur de. prodults
commerçant, demeurant et domicilié à PaUmé, agis.' 
sant en son nom personnel en qualité' de propriétaire,. 
suivant réquisition du 17 mai 1939, no 1093 .. 

Le mardi 18 juillet 1939 il dix heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situl!-, 
à Palimé (route d'Atakpamj!), cercle de Klo'uto, consis
tant en un terrain rural, ayant la forme· d'uri quadri
latère irrégulier, planté de caféiers, palmiers; d'une 
contenance de 7 hectares 76 ares 70 centiares, et 

, borné au nord par terrain à Nyaouvé et requérant, 
au . sud par Christophe Yawo, Mensah et Akakpo 
Oidigidi, à l'est par Akakpo Oidigidi, à l'ouest par' 
Jonathan Sanvee; dont l'immatriculation" été deman- . 

, déc par le sieur Awedoe Kpetoe Emile, acheteur de 
produits-commerçant, demeurant et domicilié a Pàlimé. 
agissant en SOn nom personnel ell qualité de proprié
taire, suivant" réquisition du 17 mai 1939, no 1094. 

Le conservateur de la propriété foncière, 
PHILIPPE. 

Avis 
M. Michaël K. Apaloo agissant en son nom personnel 

et au nom de la maj<Jrité des membres de l'indh'ision 
familiale J<Jhn Afola Apaloo (31 membres sur 41) a 
l'honneur d'informer les personnes intéressées qu'il 
s'est p<lUI'V'U en annulation contre le jugement rendu· 
le 7 février 1939 par le tribunal du 2< degré de Lomé 
doOnt extrait a été inséré au jo'ttrnal officiel du Togo 
dn 16 avril 1939. 

SOCIETE AFRICAINE FINANCIERE ET AGRICOLE 
'8. O. C. A. F. A. 

SOénhÉ Af'fOXYME : AU C"Pll'AL DE 3.000.000 FRANCS 

CONVOCATION ASSEMBLEE GENERALE 

M.M. les actionnaires de la SOCIÉTÉ AfRiCAINE 
FINANCIËRE et AORICOLE (SOCAFA) Société anonyme, 
au capital de trois millions de francs, dont le Siège 
est à Atakpamé (Togo), sont oonvoqués en Assemblée 
ordinaire annuelle, au Siège Social, 'à Atakpamé, le 
jeudi six juillet mil neuf cent· trente neuf, à seize 
heures, avec l'ordre du jour suivant: . 

19 - Approbation des comptes de l'exercice ,1938; 
2a ,- NominatioOn des commissaires aux c<Jmptes;' 
30 - Autorisation à, oonner aux' administrateurs,. 

oonformélÏient à l'arti,cle 40, de la loi du 24 juillet 
1867. 

UI! administrateur. 



-.. 	 4 

- ....• 

• 


16 juin 1939 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 275 

Etude de M' Raymond Viala, Avocat-défenseur â Lomé 

VENTE 
Sur ..Iole immobUitre 

Il sera procédé le vendredi sept juillet, mil neuf cent 
,trente neuf, à huit heures du matin, en l'audience des 
saisies immobilières du tribunal de première instance 
de Lomé, séant en ladite ville, palais de justice, à 
l'adjudication 811 plus offrant et dernier enchérisseur, 
d'un 

IMMEUBLE URBAIN NON BATI , 
sis à Lomé boulevard circuiaire, immatriculé au livre 
foncier du cercle de Lomé, sous le numéro 351, 
volume Il, rolio 150, oonsistant en un terrain urbain 
,non bâti, en rorme de quadrilatère irrégulier, complan
té de cocotiers d'une, superficie de quarante ares et 
quatre vingt-dix centiares, confrontant: au nord, un 
terrain à Mensah de SOUla, à l'est le boulevard cirou
laire, au sud et à l'Quest des terrains à Mensah de 
Souza, objets 'du tHre foncier nO 31 du cercle de Lomé. 
, Cet immeuble a été ~ais!i à la requête de la SOCIÉTÉ 

JOHN HOLT And Company (Liverpool) Limited, société 
à responsabilité limitée, ayant Son siège social à liver
pool (Angleterre) et un principal' établissement à 

Lomé, où elle est inscrite au registre du commerce 
SOUS le numéro 40 agissant aux poursuites et diligen
ces de M. Forbes Leitch, son agent fondé de pouvoirs 
pour le Togo, ayant pour avocat-défenseur Mc Ray
mond Vlale, en l'étude duquel domicile est élu, 

Sur M. Paul Dotse, charpentier, demeurant et domi
cilié à Lomé, en vertu: '10 de la grosse duement en 
mrme exécuroire d'un jugement rendu contradictoire
ment par le tribunal de première instance de Lomé 
le dix-sept mars 1939, enregistré, signifié par exploit 

1 	 de Ginet, huissier à Lomé, en date du vingt-six avril 
1 	 1939, enregistré, rondamnant le sieur Paul Dotse aU 

paiement de la SOmme de deux cents livres sterling 
2<> d'un certificat d'inscripti,on d'une hypothèque 
conventionnelle prise Sur le<.'t immeuble en date du 
douze mai 1933,et 30 d'un commandement valant sai
sie immobilière du ministère de Ginet Henri, huissier 
à Lomé, en date à Lomé du 15 mai 1939, visé le même 
j'Our par M. l'administrateur-maire de Lomé et par 
M. le conservateur de la propriété foncière, pour trans
cription, enregistré le 15 mai 1939, folio 80, nO 9. 

L'adjudication aUra lieu sur ra mise à prix: 20.000 
t"mes fixée par le créancier poursuivant. 

R. VIALE. 
Pour tous renseignements, s'adresser li Me Raymond Viale. 

~vocat~défenseur à Lomé, et au greffe du tribunal de première 
Instance de Lomé, où ie cahier des charges a été déposé. 




